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PROCES VERBAL DE L’AG DU COMITE 

DEPARTEMENTAL LE 25 JUIN 2018 
(EN ATTENTE D’APPROBATION) 

CLUBS PRESENTS : CLUBS AYANT SIGNE L’EMARGEMENT ET ERIC GOUGEON, KEVIN SAMSON, JEAN-

MICHEL QUENTIN (REPRESENTANT LA LIGUE),  MARIE-FRANÇOISE BEAU, ERWAN GUILLEMOT, ERIC 

VEILLET, ALAIN RETAILLEAU. 

PASCALE ROBINEAU, JULIEN DUTERTE (VERIFICATEUR AUX COMPTES), LUC REVERDY, KATIA COUVREUR 

(PARTENAIRE IMMO CONSEIL), YVES AMIOT (CDOS 49), ALEXIS MUSTIERE ET BENEDICTE FEUFEU. 

EXCUSES : CLAUDE GANGLOFF, LA MAIRIE DES PONTS DE CE. 

ABSENTS : CLUB DE DRAIN. 

Ouverture de la séance sous la présidence de Pascale ROBINEAU à 19 H 45 

Le secrétaire de séance est Eric GOUGEON. 

Les clubs présents non à jour de leurs cotisations et ne votant pas sont : SCO, ST SYLVAIN, VBCM, ANDREZE, 

LECLERC CHOLET VOLLEY. Le quorum est atteint, avec 52 voix sur 79. 

1. ADOPTION DU PV DU 26 JUIN 2017, 

Après avoir fait l’appel des délégués, le procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 26 Juin 2017 - 

procès-verbal intégré au dossier A.G.O. 25 Juin 2018 transmis au préalable à l’ensemble des votants – est 

soumis au vote. Ce procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

2. RAPPORT MORAL DE LA PRESIDENTE 

Lecture du rapport moral de la présidente Pascale ROBINEAU. Reflet de la Saison 2017-2018, ce rapport met en 

évidence les déceptions, nombreuses, face au nombre de licenciés qui baisse, à l’absence de participation des 

clubs dans les animations proposées : Open training, l’animation beach pour les jeunes, les regroupements 

poussins, l’annulation du festy beach, la table ronde des entraineurs…. Un défaut d’engagement qui se traduit 

également par l’absence de nouvelles têtes au sein du Comité. Quelques points positifs sont rappelés : la 

participation aux stages techniques avec des résultats aux Interdeps, le bon déroulement de la Coupe de 

l’Anjou, le succès des tournois Inter-entreprises. Pascale rappelle que les finances du CD VB 49 dépendent, à 

l’heure d’aujourd’hui de la Tournée. Que toutes les missions premières du Comité ne sont plus aidés par les 

subventionnement. Enfin, elle annonce qu’elle assumera son engagement de 4 ans jusqu’à son terme mais qu’il 

sera bien sans retour.  

3. RAPPORT D’ACTIVITE DU SECRETAIRE GENERAL  

Présentation du rapport d’activité, par Eric GOUGEON, illustré d’un diaporama étayant la narration, qui 

reprend les points essentiels du rapport écrit dans le dossier d’A.G.O. 25/06/018.  

Ce rapport d’activité est soumis au vote et est adopté à l’unanimité. 
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4. PRESENTATION DU RAPPORT FINANCIER 2016-2017 :  

Intervention du vérificateur aux comptes Julien DUTERTE : ras. 

Ce dernier est soumis au vote et est approuvé à l’unanimité. 

5. PRESENTATION BUDGET 2018-2019 ET PREVISIONNEL 2018-2019 :  

Principales modifications : Affiliation, Licences et Engagements +1,5 % (tableaux dans vos dossiers) - Part 

licence CD VPT à 0 (-9,3) - Part Compet’lib à l’arrondi supérieur - Ajout  redevance arbitrage pour indemniser 

les déplacements arbitres sur désignations si validation vœux et RGSED. - Pas d’augmentation des pénalités 

Question de Paulin (ASLM) sur arbitrage maison. Intervention d’Eric VEILLET : voté à l’AG il y a 2 ans. D’où le 

travail de formation entrepris depuis 2 ans avec formation d’arbitres de qualité. Engagement fait avec montant 

de 100 € pour indemniser les kilomètres arbitrages. Désignations : si absence d’arbitre, une pénalité de 33 € 

peut être défalquée sur les kilomètres ou indemnités. Eric VEILLET demande à ce que les clubs soient vigilants 

quant à leurs arbitres désignés. Pour une équipe non couverte, il y aura pénalité, même s’il y a 1 arbitre 

désigné, mais qui ne couvre pas ses 5 arbitrages minimum. 

6. ELECTIONS DES NOUVEAUX MEMBRES :  

Paulin DURAND est candidat pour gérer la Coupe d’Anjou. Elu. 

Manu COUVREUR est candidat à la commission arbitrage. Elu. 

Pas de candidat trésorier. 

7. EXAMEN DES VŒUX PRESENTES PAR LES CLUBS :  

Vœux N° 01 : Commission Sportive 

MODIFICATION RGSED : 

- Sect4.2 à modifier suite à acceptation du PDF : « Seul l’original de feuille de match, ou sa version 

numérisée en .pdf, sera homologuée et permettra de valider…. 

Ajout en fin de paragraphe : L’original de la feuille de match doit être conservée par le club jusqu’à 

l’AG de fin de saison. 

Article VII : ajout : Une date de report doit être fixée sur l’espace club du site FFV sous 72 h. L’équipe 

qui demande le report doit s’assurer que le club adverse est au fait de ce report. 

ANNEXE 1 : Art 1 Ajout : et/ou sous dérogation 

- Sect1.01 Ajout : le Comité autorise 2 joueurs sous dérogation a joué dans le championnat de sexe 

opposé…. 

- Art IV : Ajout : Une liste de participants doit être fournie avant le début du championnat. 

- Tout report doit être fixé remplacé par « validé » 

- Art V : les rencontres se jouent en 2 sets : remplacé en « 3 sets »… 

- Modifié tableau « M11 et M13 » en « M13 et M15 » 

Ce vœu est adopté à l’unanimité. 

Avant de passer à la remise des récompenses saison 2017-2018, la parole est donnée aux invités. 
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Intervention d’Yves AMIOT Président du CDOS 49 - (Comité Départemental Olympique et Sportif de Maine et 

Loire). 

Intervention d’Yves AMIOT, Président du CDOS : le bénévolat doit être valorisé, notamment dans les budgets et 

dossiers subvention, en ajoutant un montant de 15 € par heure de bénévolat. 

Concernant les dossiers de subvention CNDS, la gestion et la décision sont au niveau de la région. Mais le 

comité départemental n’est pas mis en question, tant que la France aura des départements. 

Demain, les fonds publics seront loin de tout financer ; il faudra du financement privé, mais il faudra des 

avantages aux entreprises. On attend un texte de loi pour 2019. 

CNDS : de - 24 %, on passe à -30 à -40 %, dont 50 % pour l’emploi, donc il reste peu pour les actions. Et les clubs 

sont favorisés, mais les CD sont défavorisés. On ne sait pas l’évolution future du CNDS. Aujourd’hui, cela 

représente 133 millions d’euros sur 300 millions perçus sur la Française des jeux ; le reste est pour les athlètes 

de haut niveau. 

On s’attend à la disparition de la formule actuelle. Pour le Conseil Départemental, la subvention est sous forme 

d’aide à projet (AAP). Les communes financent certaines actions vers les jeunes ; il faut se rapprocher des élus 

qui ont la compétence. Il encourage l’ensemble des présents à continuer. 

8. REMISE DES RECOMPENSES : SAISON 2017-2018 

CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX 

M13 F. Elite : ANDREZE / ST MACAIRE 

M13 F. Honneur : T LEGER SOUS CHOLET 

M13 M. Elite : ANDREZE / ST MACAIRE 

M13 M. Honneur : VOLLEY CLUB DE 

L’AUTHION 

M15 F. 1ère phase : LA CHRISTINA VB 

Seniors Fem. :ST SYLVAIN D’ANJOU  

Seniors Masc. :  ST SYLVAIN 

D’ANJOU  

 

 

 

FAIR-PLAY 

M13 F. :   LA CHRISTINA VB  

M13 M. :   ENOA 

Seniors Fem. :   VBC VIHIERSOIS 

Seniors Masc. :  VOLLEY BALL 

CENTRE MAUGES   

 

 

 

 

 

 

Plus personne ne prenant la parole, la séance est levée à 23 H 07. 

 

La Présidente        Le secrétaire de séance 

Pascale ROBINEAU      Eric GOUGEON 
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RAPPORT D’ACTIVITES SAISON 2018-

2019 
 

Voici mon rapport d’activité pour la saison 2018-2019 : 

En préambule : 

Saison 2018-2019, 3
ième

saison d’Olympiade, le CD VB 49 représente 20 clubs et l’Association Volley Détente, 

avec toujours les mêmes disparités géographiques en Maine et Loire. 

Le CD VB 49, 

 

Selon et en conformité avec les statuts fédéraux, le CD VB 49 est composé d’un Bureau Directeur de 08 élus 

administrateurs départementaux : 

Présidente et Représentant à la Ligue :     Pascale ROBINEAU 

Et Présidente Commission Développement & Evénementielle 

Membres :   Mauricette BOUYER, 

Bénédicte FEUFEU (Agent de Développement et Communication, Poste du CDVB 49) 

Jérémie TESSIER et Alexis MUSTIERE (consultant) 

Vice-président et Représentant à la Ligue :    Eric VEILLET 

Trésorier Général :      ------------------- 

Vérificateur aux comptes : Julien DUTERTRE 

POSTE A POURVOIR ET UNE GRANDE PARTIE DE CETTE SAISON CE POSTE EST RESTE VACANT. MERCI A 

BENEDICTE FEUFEU, SUITE A SA FORMATION, DE SA CONTRIBUTION POUR LA TENUE COMPTABLE. 
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Secrétaire général :      Éric GOUGEON 

(Incluant Relations humaines) 

AVEC LE SOUTIEN DE BENEDICTE FEUFEU 

POSTE A POURVOIR MALGRE MA PROPOSITION REJETEE PAR LA PRESIDENTE ET QUI N’A PAS EU ECHO 

DES AUTRES MEMBRES DU BUREAU DIRECTEUR. 

Président Commission Arbitrage :     Emmanuel COUVREUR 

Membre Arbitrage : Eric VEILLET  

Président Commission Technique :    Erwan GUILLEMOT 

Membres :   Xavier UROS (coopté, plus présent dans la région la saison prochaine) 

   Alexis MUSTIERE (A.T.D. (Assistant Technique Départemental) Poste  

   Salarié CD VB 49) 

Président Statuts et Règlements :     Jean-Michel QUENTIN 

Président Sportive       Kevin SAMSON 

Membres Sportive : Paulin DURAND (Coupe d’Anjou) 

Eric GOUGEON (Sportive Jeunes) 

   Luc REVERDY (Division de Semaine) 

Avec le travail de Bénédicte FEUFEU et d’Alexis MUSTIERE 

Le détail de cet organigramme montre que les 08 élus remplissent une à deux autres missions et que trop peu 

de personnes se joignent et se retrouvent dans une des commissions ou groupes de travail. 

Fonctionnement : 

Au cours de la saison 7 Bureaux Directeurs se sont tenus, dont 4 élargis aux clubs. Le CD VB 49 tient à inviter les 

Clubs afin de rester à leur écoute et à leur communiquer de vive voix son actualité. Il est dommage de ne voir 

qu’une dizaine de Clubs sur la saison. Il s’agit souvent des mêmes personnes.  

Le CD VB 49 met en place, dès cette fin de saison, un projet de valorisation des Clubs en allant rendre visite aux 

Clubs du département. 

Le CD VB 49, par le biais d’un Stagiaire, en la personne de Colin HERAULT, a confié comme mission principale la 

communication et la recherche de partenaires du Tournoi unique «Cé Volley » qui aura lieu les 13 et 14 Juillet 

2019 aux Ponts de Cé. En effet, la Tournée «Anjou Loire Volley » a été abandonnée par essoufflement et 

manque de bénévolat alors qu’elle était source rémunératrice pour le comité.  

Ce stage non rémunéré, donc relativement court, a déchargé la commission développement & événementielle. 

La recherche de partenaires en compagnie d’Éric GOUGEON sur cette période a été fructueuse. 

Les commissions se sont réunies tout au long de l’année et ont contribué au bon fonctionnement du comité. 

Cependant, cette saison fait apparaître et accentue les limites du bénévolat lorsqu’il est constitué de peu de 

personne par rapport aux missions à mener. Une réflexion est donc à l’ordre du jour : une externalisation vers 

des prestataires de service est probablement à envisager. Cependant et en contrepartie, comme le suggère la 

nouvelle organisation du monde du sport avec, entre autre, l’ «Agence Nationale du Sport » (24 Avril 2019), elle 

demandera d’autres ressources matérielles et financières. Aujourd’hui, il semble vital d’associer le monde du 

privé au fonctionnement des associations.  

Le CD VB 49 a préféré ne pas avoir recours, cette saison, au Service Civique. 
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L’expérience de la saison précédente a montré que ces emplois étaient très chronophages et son efficacité 

aléatoire suivant le candidat. 

Etat des Licences : 

Le département compte 1253 Licenciés toutes catégories confondues (avec événementiel +493 soit 1746) dont 

118 Licences Encadrant. Ces dernières pour la grande majorité sont des « licences doublons » donc nous 

pouvons estimer que le nombre total de personnes licenciées est de ~1140. Moins qu’en 2013-2014 (1194), 

alors que les deux saisons suivantes avaient été en augmentation (+35 2014-2015 et +58 2015-2016) puis une 

baisse en 2016-2017. 

Cela confirme la tendance amorcée la saison dernière et qui s’accentue car nous pouvons estimer une perte 

d’environ 100 Licenciés. 

Sur ces 1253 Licences 406 correspondent à des Licences Jeunes (M7 à M17 ; 172 M & 234 F) et 225 

correspondent à des Licences Seniors (M20 et + ; 116 M & 109 F). On peut noter que dans le secteur jeune le 

nombre de Licence chez les très jeune (M7 & M9) est plus important chez les garçons que les Filles (38 M pour 

21 F) en M11 pratiquement identique (33 M & 28F). 

Puis cela s’inverse à fur et à mesure que l’âge avance M13 (26 M & 58F) M15 (48 M & 77F) et M17 (27 M & 

50F). Il apparaît donc difficile de garder les tous jeunes volleyeurs masculins dans notre discipline. 

Une nouvelle saison où le nombre de licence jeune est à la baisse. Ceci a bien entendu des répercussions chez 

les seniors (-39 Licences M20 moitié moitié M & F et -76 Licence Seniors exclusivement dans le secteur 

masculin). 

Ce secteur jeune est pourtant le ciment, la base de notre sport, de nos championnats seniors quel que soit sa 

catégorie. Chaque club doit en avoir conscience et prendre les mesures nécessaires pour améliorer cette 

situation. 

Au niveau des Licences Compet’ Libre, on dénombre 444 Licenciés en en augmentation +23 par rapport à la 

saison 2017-2018. Les Licences Dirigeants sont au nombre de 46 ce nombre m’interpelle par rapport aux 20 

Clubs adhérents au CD VB 49, les Licences Beach Volley 4 et les Licences VPT 16 

 

COMMISSION TECHNIQUE 

Actions principales : 

► Opération Smashy : Intervention au niveau des écoles. 

Comme la saison 2017-2018, seules les écoles affiliées à l’UGSEL (enseignement privé) en bénéficient. 05 

séances avec la présence d’Alexis MUSTIERE et 02 autres à la charge du professeur de la classe (livret 

pédagogique fourni). 

Une opération qui s’est stabilisée aussi bien par le nombre d’écoles (12 classes) que par le nombre de 

participants (286 la saison précédente 284). 

A cela s’ajoutent en lien avec l’OMS, 04 Classes de 25 élèves de Montreuil Juigné avec l’intervention d’un 

éducateur spécialisé volley-ball. 
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Pour la saison 2019-2020, le projet est de faire perdurer ce travail avec l’UGSEL et de continuer à essayer de à 

essayer de sensibiliser l’enseignement public. 

► Les TAP et interventions scolaires :  

Alexis a réalisé 21 séances soit 40 enfants ont pu pratiquer l’activité volley sur un cycle complet sur la 

commune de Saint Sylvain d’Anjou. L’opération doit se renouveler la saison prochaine. Les TAP n’étant pas 

maintenus dans toutes les communes, un rapprochement peut être réalisé auprès des enseignants EPS pour 

pouvoir intervenir dans leur programme (cycle 3). 

► Les Regroupements Poussins :  

La commission technique organise 7 regroupements poussins. Ces rencontres ont lieu une fois par mois 

environ. Les regroupements s’effectuent sous 2 formes : matches 2 contre 2 ou 1 contre 1 selon la formule de 

jeu et des exercices techniques pour obtenir des maillots.  

10 clubs ont participé au moins à un regroupement, ce qui a permis de voir la jeune génération sur laquelle 

nous devons travailler. La moyenne actuellement est de 65 poussins par regroupement (52 la saison 

précédente). 

Points positifs : 2 Clubs supplémentaires cette saison et un nombre croissant de participants. 

L’expérience de l’organisation de ces regroupements acquise de saison en saison fait qu’ils sont bien perçus par 

les poussins, poussines, parents et clubs. Ces jeunes volleyeurs techniquement parlant évoluent bien. Cela 

laisse envisager une bonne augmentation du nombre de participants pour tendre comme il y a quatre saisons 

passées à une moyenne de 100 M11 F. & M. par regroupements. 

Pour étoffer ce travail engagé auprès de cette catégorie, à partir de la deuxième phase de cette saison, pour 

élargir l’offre d’apprentissage et répondre ainsi à d’autres attentes, un championnat M11 sous forme de 

plateau a été mis en place. 

Cette Saison, pour la première fois, des Interdep’ M11 (compétition régionale) ont été organisés le Dimanche 

05 Mai 2019 au Mans (72). A noter la 1
ière

 place pour la sélection 49 Poussines (M11 F.) et la belle 2
ième

 pour la 

sélection 49 Poussins (M11 M.). 

FORMATION DU JOUEUR 

► Les Stages Départementaux :  

Les stages de perfectionnement et de sélection, avec hébergement et restauration se développent bien. Ils 

rassemblent un nombre important de participants venant d’un grand nombre de clubs. Toujours en valorisant 

les catégories Benjamin et Minime. Ils se sont déroulés à l’Ethic Etape du lac de Maine avec le soutien 

logistique du club du lac de Maine. Merci à celui-ci. 

Nouveau format, ces stages ne se font plus que sur deux jours par catégorie en augmentant le volume horaire 

d’entraînement et ceci sur une semaine du Lundi au Samedi. Cela nous a permis de réduire le nombre de 

gymnase à réserver. Sa gestion est d’autant plus aisée par rapport à l’équipe technique encadrante car cela a 

permis d’avoir en permanence sur ces stages, en plus d’Alexis MUSTIERE superviseur et responsable stage, des 

entraîneurs diplômés  Xavier UROS (M12F) et Richard SAUVEVARLD pour les M14F et s’est adjoint Killian 

GOUGEON  (M13M&M15M) comme entraîneur en formation. Le coaching restant à réaliser pour quatre 

équipes lors de la compétition Interdep’ (Aller et Retour), Antoine POUGETOUX du SCO est venu s’occuper des 

M15 M. ainsi qu’Antonin DA SILVA àl’aller. L’autre nouveauté cette Saison 2018-2019 est la mise en place d’un 

Stage avec nuitée pour les M11 F. & M.  
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L’évolution du niveau de jeu individuel. Le perfectionnement individuel et la préparation d’un collectif en vue 

des compétitions interdépartementales était un des objectifs principaux de ces stages. 

Pour avoir eu écho aussi bien de responsables de clubs, de parents et de stagiaires, tous apprécient ces stages 

tant par l’apport technique que par le plaisir qu’ils procurent. 

Et cela se traduit par des résultats de plus en plus flatteurs aux Interdep’ 

Interdep’Aller : Ils ont eu lieu à St Barthélémy d’Anjou – merci au club support AS ST BARTHELEMY D’ANJOU 

VOLLEY BALL – le 01 Novembre 2018. 

Classement : le CD VB 49 est 1
ier

  

Benjamines M13 F. : 2
ième

  Benjamins M13 M. : 3
ième

  

Minimes Fille M15 F. : 2
ième

  Minimes Gars M15 M. : 1
ier 

Interdep’Retour : Ils ont eu lieu en Loire Atlantique à DERVAL, le 19 Mai 2019 

Benjamines M13 F. : 3
ième

  Benjamins M13 M. : 4
ième

 

Minimes Fille M15 F. : 3
ième

  Minimes Gars M15 M. : 4
ième 

Classement Général : le CD VB 49 est sur la 3
ième

 marche du Podium. 

L’Open Training à destination des Cadettes et Cadets - nouveauté 2017-2018 - n’a pas pu être reconduit cette 

saison. Le CD VB 49 et sa commission sportive jeune et technique réfléchissent à pouvoir leur proposer une 

action, un événement sportif. 

► Les Stages régionaux 

Les meilleurs joueurs benjamins et minimes sont sélectionnés pour les stages régionaux (CRE) afin de composer 

les équipes régionales. Ainsi cette année,  

En minimes filles :  Aglaé GABORY (VBCM) 

En minimes garçons :  Solal ROCHETEAU(SCO) Titouan ESNAULT GRIMAUD (SCO) 

Les Volleyades pour les minimes : 

2 d’entre eux ont participé aux Volleyades (Championnat de France des Sélections régionales Minime) à 

VITROLLES. Les gars se classent 15ieme sur 26 et les filles 10ieme sur 24. 

Participant garçon : Solal ROCHETEAU 

Participante fille : Aglaé GABORY 

Nos joueurs ont représenté très honorablement le Maine et Loire. C’est vraiment une expérience humaine et 

sportive à vivre. 

►Les Pôles Espoirs et les SSR (Sections Sportives Régionales). 

Les meilleurs éléments minimes garçons et filles sont sollicités pour intégrer les pôles espoirs (structure 

fédérale) ou les sections sportives régionales (ligue). 

Les Pôles Espoirs : 

Baptiste KESSEL (SCO N3) a effectué sa 3
ème

 année au Pôle de Dinard et Margaux LENOIR (SCO  N3) et Jeanne 

CADOT (SCO N3) leur 1
ère

  année au pôle Espoir de Sablé sur Sarthe. 

La Section Sportive Régionale de Rezé : 
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Léo ARON (SCO N3) a effectué sa 2
ème

 année à la Section Sportive Régionale et Killian GOUGEON (PNM ST 

NAZAIRE V.B. ATLANTIQUE passeur titulaire monte en N3) sa 1
ère

 année. Et un titre de Champion de France 

UNSS pour ces 2 Joueurs avec la SSR de Rezé et La sélection d’Orlane AMIARD (SCO M15 F.) en Equipe de 

France UGSEL pour participer au FISEC 2019 à BUCAREST au mois de Juillet. 

La commission technique souhaite bonne chance à tous ces jeunes qui ont choisi d’allier pratique intensive de 

leur sport et scolarité. 

FORMATION DU CADRE 

a. La Formation d’Entraîneur DRE 1 (ex BEF5) 

La formation fédérale "DRE1" a pu être mise en place cette année avec 06 candidats. Antoine POUGETOUX du 

SCO, Marius POUVREAU du SMVB, Victor NAULET et Julien PASQUIER des HERBIERS, Killian GOUGEON de ST 

NAZAIRE VOLLEY BALL ATLANTIQUE et Pascal BRUNET du club ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN. 

Tous les candidats sont aujourd’hui titulaires du DRE1 sauf Marius POUVREAU qui n’a pas pu finir sa formation 

et l’achèvera la saison prochaine. 

b. La Formation d’accompagnateur d’équipe 

Aucun club n’a formulé de demande cette saison. 

Forfait ATD 

Pour sa 4
ème

 année le comité a mis en place un forfait ATD permettant à tous les clubs d’utiliser les 

compétences d’Alexis sur le terrain en payant un forfait obligatoire chaque année. 

Les actions sont diverses et variées : elles vont de l’entrainement des jeunes à la formation continue des cadres 

ou encore la formation d’éducateurs communaux. D’autres utilisent l’ATD sur des regroupements comme le 

forum des associations etc.… 

Aujourd’hui la quasi-totalité des clubs utilisent ce forfait. D’autres n’en n’éprouvent toujours pas le besoin mais 

des clubs qui n’osaient pas se rapprocher de l’ATD encore la saison dernière profitent aujourd’hui de ce forfait 

pour redynamiser certain secteur du club. 

Il faut faire attention cependant à ce que ce forfait ne soit pas utilisé comme « bouche trou » juste pour pallier 

des entraînements mais vraiment s’en servir comme tremplin à de nouveaux projets ou à une nouvelle 

dynamique. 

En guise de conclusion :  

Pour sa 6
ème

année, comme la saison dernière avec une amplitude de temps de travail limité, Alexis MUSTIERE, 

ATD du Comité, a mené à bien ses missions d’ATD. Cependant, ce temps de travail alloué pour des raisons 

budgétaires du comité, ne lui permettra pas d’explorer et de mettre en place d’autres actions. 

Les différents projets que sont la découverte du volley au plus grand nombre (TAP, Smashy) et la formation du 

jeune joueur (stages détections- formation de cadres- forfait ATD.) restent le centre de préoccupation essentiel 

de la commission technique. L’incitation et l’accompagnement des clubs dans la promotion du volley au niveau 

des jeunes (écoles, mairies, centre de loisirs…) doivent être renforcées et des outils sont à créer pour que 

chaque club n’ait plus l’appréhension de s’y engager (lien avec la commission Développement.) 
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Des actions doivent se poursuivre et se développer pour que de réels résultats (plus de licenciés jeunes, plus 

d’encadrement qualifié dans les clubs, etc…) soient visibles. La commission technique est en effet persuadée 

que la survie de la plupart des clubs actuels passe par des efforts dans ces 2 domaines.  

COMMISSION SPORTIVE 

► Sportive Senior Départementale (Kevin Samson) 

 Championnat Féminin (DF1) :  

08 équipes engagées cette saison comme la saison précédente. 

 Championnat Masculin (DM1) :  

07 équipes engagées cette saison ; 03 équipes de moins que la saison précédente 

Félicitations à L’ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN pour son titre de champion départemental féminin ainsi qu’à 

L’ENTENTE SPORTIVE ST LEGOISE pour son titre de champion masculin 

Ces deux championnats se sont déroulés correctement. Le seul bémol la non anticipation des clubs sur la 

planification des journées Play off et Play down. 

 Suivi Sportif  

Les feuilles de match seniors ont été correctement rédigées, une seule amende a été donnée pour la 

participation d’un joueur non licencié.  

 Equipes inscrites en Championnat Régionaux 

Une saison compliquée pour nos clubs régionaux dans l’ensemble. 

LES EQUIPES PRE NATIONALES du Département 

 (10 équipes) 

Belle 3
ème

 place du SCO ANGERS et malheureusement dans cette même poule nous regrettons la 9
ème

 place de 

l’AS ST BARTHELEMY D’ANJOU synonyme de descente en région. 

 (09 équipes) 

Le seul club du département AS ST BARTHELEMY D’ANJOU se classe à la 7
ème

place.  

LES EQUIPES REGIONALES du Département 

 (09 équipes) 

Le VBCM (Volley Ball Centre Mauges) finit sur la 3
ème

 marche du podium, le SCO ANGERS se classe 8
ème

 et 

malheureusement l’AS SP DE ST SYLVAIN D’ANJOU -dur apprentissage à ce niveau-là- termine sa saison à la 

9ème place synonyme de relégation en championnat départemental la saison prochaine. 

 (10 équipes) 

Du côté des masculins, on a connu les extrêmes avec le SCO ANGERS et ST LEGER SOUS CHOLET qui finissent 

respectivement 2
ème

 et 3
ème

  et à l’opposé LECLERC CHOLET VOLLEY et l’AS ST BARTHELEMY D’ANJOU occupent 
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respectivement la 9
ème

 et la 10
ème

 place. En conséquent, malheureusement, c’est deux derniers clubs seront 

relégués en championnat départemental la saison prochaine. 

Lors des Finales régionales des 2
ème

 et 3
ème

 masculins le samedi 27 avril à St Leger sous Cholet : SCO ANGERS se 

classe à la 2
ième

 place et ST LERGER SOUS CHOLET à la 4
ième

. 

Résultats nationaux 

Coté des équipes nationales du département : les résultats sont aussi mitigés  

 (11 équipes) 

Le SCO (SPORTING CLUB DE L’OUEST) termine sa saison à la 6
ème

 place 

 (11 équipes) 

En masculin, LECLERC CHOLET VOLLEY termine à une belle 4
ème

 place et dans cette même poule le SCO se classe 

à la 9
ème

 place et se retrouve donc relégable. 

► Sportive Senior de Semaine Départementale (Luc Reverdy et André Masson) 

03 Poules mixtes (DS1 / DS2 / DS3) avec Montée-Descente entre elles et 01 Poule Masculine (DSM) composent 

ce championnat senior de semaine. 

 (08 Equipes) :  

1
ier

 ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN - 2
ème

 LE LION D’ANGERS 2 - 3
ème

 O BAUGE 1. Le SCO ANGERS 1 finissant à la 

dernière place évoluera en Championnat DS2 la Saison prochaine. 

 (09 Equipes) :  

1
ier

 ASCCHU - 2
ème

 VC ECOUFLANT 1 - 3
ème

 DOUE LA FONTAINE. Les Equipes ASCCHU et VC ECOUFLANT 1 

évolueront donc en Championnat DS1 la Saison 2019-2020. L’équipe VOLLEY-BALL VIHIERSOIS dernière au 

classement évoluera en Championnat DS3 la Saison 2019-2020. 

 (09 Equipes) :  

1
ier

 ENOA3  - 2
ème

 SCO ANGERS 5 - 3
ème

 MURS ERIGNE 2. Les Equipes ENOA 3 et SCO ANGERS 5 évolueront donc 

en Championnat DS2 la Saison 2019-2020. A ce championnat de Semaine vient se greffer une Coupe Mixte de 

16 équipes issues de ces trois divisions. Le 1
er

 Tour permet de garder 08 équipes et les 08 autres réalisent le 

Challenge Mixte. 

COUPE MIXTE Finale le 30/04/2019 :  1
ier

 ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN  

     2
ème

 LION D’ANGERS 2 

CHALLENGE MIXTE Finale le 30/04/2019 :  1
ier

 ENOA 2
ème

 SCO ANGERS 3 

 (09 Equipes) :  

1
ier

 AMVB 2  - 2
ème

 ENOA / DSM - 3
ème

 AS ST SYVAIN D’ANJOU VB 
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TOURNOI UNI FEDERAL 

 

► Sportive Jeunes Départementale (Eric Gougeon) 

Les Championnats Jeunes se sont bien déroulés dans leur ensemble avec quelques couacs au cours de la saison. 

Même bilan que la Saison 2017-2018 : Il apparaît une baisse du nombre de licencié aussi bien chez les Filles que 

les Garçons et cela c’était déjà fait sentir la saison 2016-2017. Les Clubs doivent vraiment en prendre 

conscience et se mobiliser pour stopper cette hémorragie. 

Donc même conclusion : Les problèmes de mise en place, de déroulement de ces championnats en sont la 

conséquence (exemple : report de match par manque d’effectif et / ou d’encadrement). Le secteur jeune est le 

fondement de développement des clubs du département. Bien entendu chaque Club a son identité et sa 

politique de développement cependant si un travail en commun n’est pas réalisé des disparités de tout ordre 

sont à prévoir (pauvreté des équipes du 49 M17 F. et M., des équipes départementales séniors, …) 

FEUILLES DE MATCH : Établissement et Enregistrement 

Leurs vérifications : Souvent trop décriées à mon goût -je les vérifie- car les arguments avancés sont injustifiés 

et vont à l’encontre de développement du volley-ball. Jusqu’à recevoir des mails à la limite de la correction. 

Récapitulatif : 13 Pénalités financières concernant 08 Clubs dont un qui en cumulent 04 montrant que pour la 

plupart des clubs ont été seule fois pénalisé au cours de la Saison et pour un nombre total de Feuille de Match 

de 162. 

Et il ne faut pas reporter la faute sur le parent ou le bénévole occasionnel car ce n’est pas lui qui au sein du club 

nous transmette la Feuille de Match. 

Cependant une dérive devient de plus en plus visible, voir elle est dite : les Feuilles de Matchs sont rédigées ou 

finies d’être rédigées après coup. Il en va de votre responsabilité de chaque club en matière d’assurance, de 

formation, de respect entre vous et du comité. Ceci est regrettable car ces feuilles de match sont pourtant le 

reflet écrit du match, des règles de notre sport, du Volley-Ball.  

En conclusion : Les Feuilles de Match sont de mieux en mieux remplies et je remercie les Clubs qui en ont 

compris l’intérêt. 

SPORTIVE JEUNE DEPARTEMENTALE 

CHAMPIONNAT M11 (2 X2) : 
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Le nouveau championnat M11 a vu le jour en Janvier 2019. 

Ce championnat permet aux poussins les plus performants, de les initier à une forme de jeu plus compétitive 

répondant ainsi à une attente de ces volleyeurs en herbe. Nous avons remarqué que ces derniers sont bien plus 

souvent demandeur d’une forme jouer avec enjeu à contrario de ce que peuvent penser leurs parents et 

certains éducateurs. 

C’est en pratiquant du beau jeu que le plaisir de la pratique prend toute son ampleur. De plus, pour la plupart 

d’entre eux, cela les prépare à la leur future saison en benjamines et benjamins. 

Après vérification, suite à certaines remarques lors de notre dernier Comité Directeur du 04/06/2019 avec la 

participation des Clubs en tant qu’invité, ces Championnats M11 existent dans les autres disciplines (Football, 

Basket Ball, Handball, …) et le terme « Elite » qui correspond à une codification sur le Site FFVolley n’est pas à 

prendre comme une sélection effrénée mais comme une valorisation gratifiante de nos poussins. 

Ce championnat s’est composé de trois plateaux réunissant 08 équipes et 03 clubs.  

 

Ce championnat est encore trop peu étoffé pour parler de réussite mais gageons que pour la saison prochaine 

nous pourrons compter sur un championnat M11 compétitif et attrayant. 

Ce championnat a pour but aussi de créer une émulation en vue de sélectionner certains d’entre eux pour Les 

Interdeps M11 : La compétition, cette saison, a eu lieu le Dimanche 5 Mai 2019 au MANS (72). Notre équipe 

féminine a fini à la 1
ère

 place tandis que nos garçons accrochaient une belle 2
ème

 place. 

Projets pour la saison 2019/2020 : Consolider le championnat M11 qui permet aux jeunes de cette catégorie de 

jouer plus régulièrement avec des règles adaptées tout en prenant du plaisir. 

CHAMPIONNAT M13 G (4 X4) : 

Une hécatombe ! Une situation plus que préoccupante. 

Cette Saison, seule 04 équipes engagées en Phase 1 et 05 en Phase 2 (+ ST MACAIRE V.B.)  

Pour rappel : 

Saison 2017-2018 : 10 équipes ; Saison 2016-2017 : 09 équipes ; Saison 2015-2016 : 12 équipes.  

Comme les deux saisons précédentes, pas d’équipe inscrite en Championnat régional. (Le SCO Angers Volley 

Ball avait une équipe inscrite en Championnat Régional 2015-2016). 

En conclusion : Une baisse significative en terme de licencié dans cette catégorie, malgré les alertes répétées 

du CD VB 49 depuis plus de trois ans. 
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PHASE 1 : CLASSEMENT A L’ISSUE DE CETTE PHASE : 

CHAMPION D’AUTOMNE BENJAMINS : SPORTING CLUB DE L’OUEST 

A l’issue de ce Classement, une PHASE 2 : 01 Poule (BME) de 05 avec 01 exempt, 05 Journées de 

Championnat. Puis pour étoffer ce championnat, à partir du Classement obtenu à cette 5
ème

 Journée, 

J6 : 01 premier plateau composé des 03 premières équipes (le 1
er

 accueil) en 02 Sets gagnants et 01 Match en 

03 Sets gagnants entre les 4
èmes

 et 5
èmes

 

Nouveau Classement et même type d’organisation pour la J7. 

CLASSEMENT BME A L’ISSUE DE CETTE PHASE 2 : APRES DECLASSEMENT 

L’Équipe ATHLETIQUE CLUB LONGUEEEN est déclassée (01 M15 M. dans l’effectif M13 M.). 

Classement définitif : 

1
er

: SCO ; 2
ème

 : ST MACAIRE VOLLEY-BALL ; 3
ème

 : AS ST BARTHELEMY D’ANJOU ; 4
ème

 : LA CHRISTINA VOLLEY-

BALL 

CHAMPIONNAT M13 F (4 X 4) : 

08 équipes engagées en Phase 1 et 02 de plus en Phase 2 soit 10 au total (+ ANDREZE/ST MACAIRE & LECLERC 

CHOLET VOLLEY 2). Une moindre diminution dans cette catégorie puisque la saison 2016-2017 11 équipes 

benjamines constituaient ce championnat. 

PHASE 1 : Championnat composé de 01 Poule de 08 équipes, soit 07 Journées de championnat. 

Pas de Championnat Régional Benjamines pour la deuxième saison consécutive. 

CLASSEMENT A L’ISSUE DE CETTE PHASE : BF1 

CHAMPION D’AUTOMNE BENJAMINES: AS ST BARTHELEMY D’ANJOU 

D’où à l’issue de ce Classement 

PHASE 2 : constitution de 02 Poules de 05 avec 01 exempt, soit 05 premières Journées de championnat suivi 

de 02 autres journées (Plateau) sur le même principe que les benjamins  

1 POULE M13 ELITE (BFE) 05 EQUIPES composées des 05 premières équipes de la poule BF1 Phase 1 

Et 

1 POULE M13 HONNEUR (BFH) 05 EQUIPES, composée des 03 autres équipes restantes de la poule BF1 

Phase 1 les 02 nouvelles équipes arrivées en Phase 2.  

CLASSEMENT BFE A L’ISSUE DE CETTE PHASE 2 : APRES DECLASSEMENT 

Classement définitif : 

1
er

 : SCO ; 2
ème

 : AS ST PIERRE ANDREZE ; 3
ème

 : VBCM ; 4
ème

 : AS ST BARTHELEMY D’ANJOU 5
ème

 : LA CHRISTINA 

VOLLEY-BALL 
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CLASSEMENT BFH A L’ISSUE DE CETTE PHASE 2 : APRES DECLASSEMENT 

L’Équipe LECLERC CHOLET VOLLEY 2 est déclassée (02 M13 M. dans l’effectif M13 F.). 

Classement définitif : 

1
er

 : LECLERC CHOLET VOLLEY 1 ; 2
ème

 : AS SP DE SYLVAIN D’ANJOU ; 3
ème

 : AND / ST MACAIRE ; 4
ème

 : 

ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN 

Chalenge Régional M13 F. et M13 M. : les équipes qualifiées du CD VB 49 

L’équipe du SCO a donc participé au Challenge M13F Finales Régionales et finit à la 3
ème

 Place. 

L’équipe ACLongué a donc participé au Challenge M13M Finales Régionales et finit à la 4
ème

 Place. 

CHAMPIONNAT M15 MASCULIN : (4 X 4) 

Pour la Troisième saison consécutive pas de mise place de championnat M15 M. 

L’équipe M15 M  4×4 : LA CHRISTINA VB a évolué dans le championnat Départemental 44 et l’équipe VCA dans 

le championnat Départemental  72 

01 seule équipe du département (SCO (SPORTING CLUB DE L’OUEST) 8
ième

/8) a évolué en Championnat régional 

élite (MME) et 04 autres (LECLERC CHOLET VOLLET 2
ème

/8 ; AS SP ST SYLVAIN D’ANJOU 3
ième

/8 ; ST MACAIRE VB 

6
ième

/8 et ENOA 7
ième

/8) dans le Championnat régional honneur (MMH). 

Formules de jeu de ces Championnats Régionaux : 6x6 en Match A-R et 03 Sets gagnants. 

CHAMPIONNAT M15 FEMININ : (4 X 4) 

Un championnat Minime Féminin M15 F. 4x4 a été mis en place avec 05 équipes engagées en Phase 1 et 07 en 

Phase 2, mieux que la saison précédente où seule 03 équipes avaient été engagées et on retrouve à une près le 

nombre de la saison 2016-2017 avec possibilité pour les Cadettes M17 F. (nouveaux accédants) d’y participer. 

04 équipes du département ont évolué en championnat régional : 6x6 en 03 Sets gagnants. 

01 en Minime Féminin Elite (MFE) : SCO 4
ième

 /8  

et  

03 équipes en Minime Féminin Honneur (MFA) :  

LECLERC CHOLET VOLLEY (3
ème

/14) ; VOLLEY BALL CENTRE MAUGES 1 (6
ème

/14) 

VOLLEY BALL CENTRE MAUGES 2 (12
ème

/14) 

PHASE 1 : 01 poule de 05 avec 01 exempt, Match en Aller-Retour, 03 Sets gagnants, entre le 29/09/2018 et 

26/01/2019 

CLASSEMENT A L’ISSUE DE CETTE PHASE :MF1 

CHAMPION D’AUTOMNE MINIMES F. : ANDREZE / ST MACAIRE 

D’où à l’issue de ce Classement avec l’inscription des 02 autres équipes 
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PHASE 2 : constitution de 02 Poules  

1 POULE M15 ELITE (MFE) 04 EQUIPES composées des 04 premières équipes de la poule MF1 Phase 1 

Classement définitif : 

1
er

 : ANDREZE / ST MACAIRE ; 2
ème

 : ENOA ; 3
ème

 : ENTENTE SPORTIVE ST LEGEOISE 1 ; 4
ème

 : AS ST BARTHELEMY 

D’ANJOU  

Et 

1 POULE M13 HONNEUR (MFH) 03 EQUIPES composée de l’autre équipe restante de la poule MF1 Phase 1 

les 02 nouvelles équipes arrivées en Phase 2. 03 premières journées Match Simple en 03 Sets gagnants et 02 

autres journées sous forme de plateau en fonction du classement de la journée précédente, Match en 02 Sets 

gagnants. 

Classement définitif : 

1
er

 : ENTENTE SPORTIVE ST LEGEOISE 2 ; 2
ème

 : AS SP DE ST SYLVAIN D’ANJOU ; 3
ème

 : STELLA SPORT VB LA 

ROMAGNE 

A souligner : le Club de STELLA SPORT VB LA ROMAGNE qui a manifestement, au détriment de ces jeunes, pas 

voulu jouer ces 02 dernières journées plateau. Merci aux Clubs se St Léger sous Cholet et St Sylvain d’Anjou 

d’avoir trouvé la solution pour que leurs équipes finissent correctement leur saison. 

A NOTER : CONCERNANT LES CHAMPIONNAT REGIONAUX CADETTES ET CADETS 

En Championnat M17 F. Elite : 02 équipes du département engagées celles du  

SCO M17 F. qui finit à la 1
ière 

/ 8 au Classement régional et ATHLETIQUE CLUB LOGUEEN M17 F 7
ème 

/ 8   

La Finale Régionale M17 F. entre SCO vs VBN : Victoire du SCO 

En Championnat M17 M. Elite : Pas d’équipe du département engagée 

(Saison 2017-2018 : 01 équipe du SCO qui avait été battu en Finale régionale par ASBR Rezé) 

En Championnat M17 F .Honneur  : 02 équipes du département engagées (01 de moins par rapport à la Saison 

2017-2018) celles de 

l’AS ST PIERRE ANDREZE 4
ième

 et  LA CHRISTINA VOLLEY BALL 5
ème 

En Championnat M17 M. Honneur : 01 équipe du département engagées (02 de moins par rapport à la Saison 

2017-2018) celle de ATHLETIQUE CLUN ONGUEEN 4
ème

 / 11 

COUPE D’ANJOU (PAULIN DURAND & ERIC GOUGEON) 

Les Finales de Coupe d’Anjou– 09 au Total - se sont déroulées le Samedi 08 Juin 2019, Salle Bertin à ANGERS 

(49) et organisées par le Club du SCO (Sporting Club de l’Ouest) que nous remercions. 

COUPE D’ANJOU JEUNE  : ERIC GOUGEON 
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Cette Coupe s’est presque déroulée correctement. Comme toutes les saisons, des difficultés d’harmonisation 

des compétions afin d’arrêter une date pour jouer les différents tours. Pourtant ces dates butoirs de tour de 

Coupe d’Anjou sont connues bien en amont et laissent liberté aux Clubs de s’organiser. 

Le Nombre de Forfait (LECLERC CHOLET VOLLEY M13 F. ; AS ST BARTHELEMY D’ANJOU M13 M. ; ST MACAIRE/ 

ANDREZE 2 M13 M. ; ENOA M15 F. ; ST MACAIRE/ ANDREZE M15 M. pas présenté jour du Match et AS ST 

PIERRE ANDREZE M17 F.) est impressionnant cette Saison sans parler du Club STELLA SPORT VB LA RO MAGNE 

qui a refusé de jouer sa coupe M15 F. (Regrettable pour ses jeunes volleyeuses). 

Juste un petit souci pour le Clubs de VBCM qui ont omis un point de réglementation – règlementation 

transmise avant le début de cette coupe et accessible à tout moment – qui a eu pour conséquence de déclarer 

cette équipe M15 F. forfaits.  

Voici les résultats  

M13 F. : SPORTING CLUB DE L'OUEST vs AS ST BARTHELEMY D'ANJOU :3-0 (25-10 ; 25-19 ; 25-19) 

M13 M. : SPORTING CLUB DE L'OUEST vs ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN :2-3 (22-25 ; 23-25 ; 25-20 ; 25-21 ; 15-

17) 

M15 F. : SPORTING CLUB DE L'OUEST vs ANDREZE / SAINT MACAIRE :  3-0 (25-14 ; 25-15 ; 25-23) 

M15 M. : SPORTING CLUB DE L'OUEST vs AS SP DE ST SYLVAIN D'ANJOU : 3-1 (21-25 ; 25-15 ; 25-22 ; 28-26) 

M17 F. : SPORTING CLUB DE L'OUEST vs ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN : 3-0 (25-11 ; 25-10 ; 25-12) 

M17 M. : Pas de Coupe cette Saison 

Remerciements à M. Christophe AMIARD (SCO) qui nous a fait parvenir un bel ensemble de photos. 

COUPE D’ANJOU SENIOR  : PAULIN DURAND 

Le déroulement de cette Coupe s’est passé correctement (Dates Butoir respectées).  

Juste un bémol en 1/4 de finale de coupe masculine où Cholet à fait jouer des joueurs de N3 avec leur équipe 

Région alors que le règlement l'interdit. Cela à entrainer leur disqualification en faveur de l'équipe PNM de l’AS 

ST BARTHELEMY D’ANJOU 

Cependant une remontée des Clubs concernant le Calendrier qui s’étale sur une période trop longue et voit les 

Finales arrivées trop tard. Paulin va étudier la question pour l’avenir tout en sachant que cette date de Finale 

est toujours compliquée à positionner car elle dépend d’un planning général de compétitions aussi bien 

Fédérales, Ligue et Comité. 

 

Challenge de l’Anjou Féminin :  

VBCM RG vs AS ST BARTH PN    3-0 (25:13, 25:14, 25:14) 

Coupe l’Anjou Féminine. :  

SCO 1 PN vs ATHLETIQUE LONGUEEN DEP  3-0 (25:14, 25:23, 25:18) 
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Challenge de l’Anjou Masculin. :  

VBCM DEP vs AMVB 1 DS / REG  3-1 (25-11 ; 25-21 ; 23:25 ; 25-19) 

Coupe de l’Anjou Masculin : 

AMVB 2 DS  vs AS ST BARTH 1 PN 3-0 (25-15 ; 25-18 ; 25-22) 

A déplorer : un joueur de l’équipe AMVB2 du fait de son attitude déplacée à l’égard du corps arbitral fait l’objet 

d’un rapport transmis à la Ligue Pays de La Loire Volley Ball. 

Félicitations aux clubs vainqueurs de ces Coupes ! 

ACTIONS SPORT-ETHIQUE  

Nos actions se doivent de promouvoir les valeurs du sport et contribuer au développement de l'éthique 

sportive. Faire que ces valeurs transparaissent dans nos actions au quotidien. Nous nous devons de contribuer 

au développement de la citoyenneté dès le plus jeune âge : respects des autres, des règles et de son intégrité 

physique via notre discipline sportive. Aussi nous avons mis en place cette année plusieurs actions : 

LE CHALLENGE L’ÉQUIP’ SPORT - 100% FAIR-PLAY - 

Comme l’an passé, un document informatisé a été transmis au club pour évaluer le fair-play. Nous rappelons 

que seules les équipes ayant répondu au questionnaire ont été prises en compte dans le classement final. Les 

équipes qui terminent premières du classement recevront un prix pour leur esprit et comportement sportifs. 

Senior Masculins : VOLLEY BALL CENTRE MAUGES 

Senior Féminines : LA CHRISTINA VOLLEY BALL 

M13 Masculins :  ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN 

M13 Féminines : LECLERC CHOLET VOLLEY 

Pas de challenge cette année en M15M et M15F car pas de championnat 

Félicitations aux équipes qui ont représentées au mieux les valeurs du Fair-Play. 

ACTION TOUS CITOYENS DU SPORT  

Cette année, nous avons poursuivi nos actions mises en place en 2018 : 

◘ Interviews : Acteur du Volley / Citoyen du Sport 

◘ Protocole : Tous Citoyens du sport 

Ces deux actions sont développées dans la partie Commission Développement. 

COMMISSION DEVELOPPEMENT 
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La priorité cette année, a été mise sur l’un des axes du projet associatif de l’olympiade : la valorisation des 

actions clubs. Les autres axes méritent aussi du temps et surtout la nécessité de faire appel à d’autres 

bénévoles que ceux déjà impliqués dans le CD.  

PROJET DE VALORISATION DES CLUBS 

Valorisation des actions des clubs : en s’inspirant à la fois de l’expérience d’une autre discipline (le tennis) et du 

travail réalisé par la Commission Développement de la Ligue, via son catalogue d’actions en faveur du 

développement, Erwan GUILLEMOT a rédigé notre propre projet de valorisation des clubs, son esprit, ses 

principes et son déroulement. Pour cette fin de saison, 3 clubs se sont portés volontaires pour se lancer dans la 

procédure qui débutera en juin, juillet pour aboutir en juin 2020, avec, à la clef, la possibilité d’une dotation 

allant de 300 à 500 €. Ce sont les clubs de l’AC Longué, VBCM et ES St Léger Sous Cholet.  

TOURNOIS D’ETE  : BÉNÉDICTE, ALEXIS,  ERIC &BÉNÉVOLES DU COMITÉ & HORS COMITE  

SAISON 2017 – 2018 : SPECIAL 20 ANS  

L’édition 2017 – 2018, spécial 20 ans a amené un air un peu plus festif, avec un résultat irrégulier : annulation 

du tournoi jeune prévu initialement à Ingrandes, faute d’appui des clubs du 49 ; mais beau week end aux Ponts 

de Cé, avec animation ludique et aquatique bien appréciée, une soirée au profit d’une association « Angers 

Gazelle » et un superbe feu d’artifices de la Ville des Ponts de Cé.  

Les chiffres : 86 équipes pour 4 étapes, avec une moyenne de 22 équipes inscrites, ce qui est une petite 

participation. Au total, 110 personnes différentes sont venues. 325 inscriptions ont été enregistrées. 

Le bilan financier est plutôt satisfaisant : +4332 euros (hors charges salariale) contre 2737 euros l’an passé. 

L’investissement fait pour les 20 ans en termes de communication et d’animation est donc positif et 

n’engendre pas de coût pour le Comité. 

La Tournée est désormais remplacée par une seule animation sur le week end des 13 & 14 juillet en un lieu 

unique : les Ponts de Cé. Le principe reste le côté festif, ouvert à tous, licenciés ou non, avec soirée guinguette, 

inscriptions à l’avance pour bénéficier d’un tarif avantageux. 

Nous sollicitons les clubs pour aider à la mise en place, à la présence et au démontage, car les quelques 

membres du Bureau ne peuvent suffire. Une recherche spécifique de partenaires privés a été entreprise avec 

l’aide d’un stagiaire, Colin Hérault suivi par Eric Gougeon, ce qui nous permet d’avoir de nouveaux partenaires 

pour cet évènement.  

L’impact en termes de communication, d’image conviviale du Volley-Ball, ainsi qu’en termes de finances est 

primordial pour la vie du CD. 

LES ACTIONS « NOUVELLES PRATIQUES –  NOUVEAUX PUBLICS » 

URBAN VOLLEY 

L’action est renouvelée cette année sur l’agglomération angevine en priorisant les quartiers de Belle-Beille et 

de Savary. Nous mettons en œuvre, de façon étroite avec les référents territoriaux, les éducateurs sportifs de la 

ville, les maisons de quartiers des animations au sein même de celles-ci. Nous utilisons notre discipline sous ces 

différentes formes (classique/Soft/Fit en 2x2/3x3) comme vecteur d’insertion, de santé, de socialisation. Nous 

accentuons le lien entre ces jeunes et le club le plus proche, Angers Lac de Maine et Angers SCOVB, afin de 
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favoriser leur découverte de notre discipline, en créant un groupe féminin qui sera invité à participer à des 

entrainements. La finalité pour les jeunes assidus sera d’aller voir un match de l’Euro à Nantes en septembre  

2019. 

ANIMATION DES TERRITOIRES CARENCES 

Après avoir analysé la pratique du Volley sur le territoire nous avons déterminé 3 clubs à soutenir dans leur 

développement Mazé Millon, Baugé et le Lion d'Angers. Nous avons eu 2 refus et donc nous avons contacté un 

autre club demandeur : Andrezé. 

Sur le club de VCA, nous les avons aidés sur la communication du club par la mise en place d’une interview, la 

mise en avant de leur action scolaire et la conception de leur affiche des tournois des parents ainsi que l’aide à 

l’élaboration de leur dossier de labellisation. 

Sur Andrezé, nous les avons soutenus également pour mettre en avant le club, leur nouvelle section soft volley, 

leur Tournoi des Mini euros…via une vidéo, le montage d’un dossier de labellisation sport santé, Année du 

Volley et la création d’affiche. 

LA NUIT DU VOLLEY  

Sur Angers, la 9
ème

 édition s’est déroulée le 26 mars et a fait le plein. Organisation conjointe avec le BDE de 

l’IFEPSA, avec la participation d’Alexis sur la gestion sportive de la soirée. Cette organisation est compliquée, à 

cause notamment d’un renouvellement annuel des membres du BDE. Il y a eu quelques « couacs » cette année 

dans la préparation à remédier pour la saison prochaine. 

TOURNOIS INTER-ENTREPRISES SOFT VOLLEY  

La 3
ème

 édition de ce tournoi a remporté un franc succès sur les 2 soirées : le 5 février et le 28 mars. Des 

équipes ont été refusées sur la 1
ère

 date et ont donc été reportées sur la 2
ème

. Lors de cette 2
ème

  soirée, des 

équipes ont également été refusées. Faut-il envisager une 3
ème

 soirée ? A une entreprise refoulée, une 

prestation d’animation privée a été proposée, sans réponse de sa part à l’heure actuelle. 

Le sport santé et sport en entreprise étant des axes prioritaires aussi bien pour notre Fédération que dans la 

politique du gouvernement, un effort particulier serait intéressant à entreprendre vers ce public d’entreprises. 

KIT VOLLEY BALL  

La commission développement continue de promouvoir cet outil par le biais de : 

- Vidéo réalisée la saison dernière diffusée auprès des clubs et des collectivités. 

- Mise à disposition du Kit gratuitement, sur une durée d’un mois, aux clubs demandeurs, selon un planning 

établi, afin de découvrir et de faire découvrir aux collectivités cet outil qui est, on le rappelle, est en vente à 

toute structure qui souhaite se le procurer. 

Le Comité a vendu 2 kits cette saison à la Ligue des Pays de Loire et au club de Murs-Erigné. 

SPORT ADAPTE : « LES BEAUX DEFIS » 

Notre partenariat se poursuit avec le CD Sport Adapté 49 avec la journée des « beaux défis » le 30 avril  à 

Décathlon qui s’est déroulée cette année sous le soleil. 
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« AMENE TES COP’S  »  

Reconduction de cette animation, selon la procédure simplifiée désormais connue. Mise en place l’an dernier 

pour faciliter l'enregistrement des parrains et des licences événementielles créées à cette occasion. 

Sur la saison 2017-2018, 18 évènements ont été déclarés dans 8 clubs du département. 16 bulletins de 

parrainage nous ont été communiqués. 

Au total 12 ballons sont donnés : 6 à l’ASSP ANDREZE, 6 à la CHRISTINA VB. 

Sur cette saison, l’opération est ouverte depuis le 1
er

 avril jusqu’au 30 juin. À ce jour, ce sont  10 animations qui 

ont été déclarées et 23 licences évènementielles sont saisies. 

L’ANNEE DU VOLLEY  

Dans le cadre de l’EURO MASCULIN et en parallèle, la Fédération a créé l’animation « L’Année du Volley » avec 

une dotation en outils de communication aux clubs qui déclarent toute action de développement, de 

découverte du volley-ball. 

Notre agent de développement a participé à une réunion au siège de la fédération et se met au service des 

clubs pour le montage des dossiers. Elle a participé aux dossiers de l’ASSP Andrezé et du VCA. 

A ce jour, sur le département, ce sont 3 actions déclarées : SCO, ASSP Andrezé et VCA 

VALORISER LES BONNES PRATIQUES  

INTERVIEWS « TOUS CITOYENS DU SPORT »  

Nous avons poursuivi le travail de Lara CANCOIN, stagiaire en mars/avril 2018, dans la réalisation d’interviews 

sur le thème « Tous Citoyens du sport ». 5 vidéos de Lara ont été diffusées cette saison. Nous avons créé et 

diffusé 3  vidéos pour poursuivre cette action. 

PROTOCOLE DE COUPE DE L’ANJOU  

Nous nous appuyons sur nos finales de Coupes de l’Anjou se déroulant le 8 juin à la salle Bertin à Angers, pour 

réitérer pour la deuxième année le protocole d'avant et d'après match afin de rappeler à tous, des catégories 

M13 à seniors, les valeurs qui fondent la discipline et le sport en règle générale. 

COMMISSION STATUTS & REGLEMENTS 

Rien à signaler. 

COMMISSION ARBITRAGE 

La CDA a apprécié la disponibilité et la qualité des arbitres locaux ainsi peu de matchs se sont joués sans 

arbitre. 

Le travail de formation mené depuis trois ans par Éric VEILLET porte ses fruits. 
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En effet, 4 arbitres sont juges de ligne, 3 arbitres se sont présentés à l'examen Ligue. En tout ce sont 25 arbitres 

qui se déplacent pour des matchs qui vont des SABLES D'OLONNES à SAINT NAZAIRE en passant par LE MANS 

ou l'île d'YEU. 

L'arbitrage départemental est trop souvent décrié mais il est primordial dans l’apprentissage des arbitres 

récemment diplômés. Le protocole de la coupe de l’Anjou n’est pas l’affaire d’une journée mais d’une saison 

entière le respect et le fair-play sont des valeurs humaines avant d’être des valeurs sportives.  

Pour rappel :  

Les équipes lors de leur engagement en championnat départemental devront toujours désigner un arbitre pour 

« couvrir » cette équipe. Seuls les arbitres départementaux (donc majeurs) peuvent s’engager pour une équipe. 

Un arbitre majeur en formation peut couvrir une équipe. 

FORMATION MARQUEUR ET ARBITRE / SAISON 2018-2019 

6 candidats pour l'examen marqueur : 5 reçus 

8 candidats à l'examen d'arbitrage : 7 reçus sur l'examen théorique 

EXAMEN PRATIQUE 

3 candidats vus et reçus 

2 ont été supervisés sur les finales de la Coupe de l'Anjou le 8 Juin dernier. 

2 ont quitté la région 

TRESORERIE 

Le résultat au 31/08/2018 est de +1078,69 €.  

Ceci grâce à, d’une part, la diminution du coût salarial en passant Alexis à mi-temps au Comité et en 

comprimant les achats et les frais de gestion interne, d’autre part à la subvention exceptionnelle de 1000 € du 

CNDS soutenue par le CDOS.  

Pour mémoire : 

31/08/17 : -3139 € 

31/08/16 : - 5010 € 

31/08/15 : - 4 075 € 

Notre gestion est saine mais nous n’avons pas de réserves. Nous devons maintenant conserver ce 

fonctionnement pour que sur les 2 années qui viennent nous résorbions nos déficits et tendions vers une 

autonomie vis-à-vis de subventions publiques. 

EN CONCLUSION :  

Les charges de travail du CD VB 49 ne vont pas en s’amenuisant et il faut bien avoir à l’esprit que nous sommes, 

en dehors des postes salariés, que des élus bénévoles qui œuvrons au mieux des intérêts des Clubs adhérents 

dans un souci de développement du volley-ball quel que soit le type de pratiquant. C’est pourquoi et parfois les 

remontées des uns et des autres qui ne voient que par le bout de lorgnette ne m’apparaissent pas en 

adéquation avec le principe d’adhésion à une vie associative où la solidarité devrait primée. Je me refuse –
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peut-être à tort- à penser que le Comité est un organisme de prestation commercial car si cela était la 

facturation qui vous est adressée, son coût devrait être beaucoup plus élevé. Et pourtant nous – Comité et 

indirectement vous- devons être garant de nos postes salariés qui ont déjà subi des à-coups au cours des 

saisons précédentes. 

J’en profite pour remercier vivement le travail effectué par Bénédicte et Alexis. Dans des rôles différents l’un 

visible par ses tâches au quotidien l’autre moins palpable car plus axé sur de la relation humaine et du long 

terme mais au combien nécessaire au rayonnement du CD VB 49, 

La tâche n’est pas insurmontable cependant elle dépend d’un mode de fonctionnement adopté à la majorité 

des bureaux directeurs, d’une transparence de tous les étages, d’une ouverture d’esprit et d’une qualité 

d’écoute, le tout dépourvu d’objectif personnel. 

L’évolution sociétale, le désengagement amorcé du Politique font que les modes de fonctionnement, au moins 

dans la forme, changent. L’échange, la communication sont donc essentiels afin d’opter vers tel ou tel objectifs. 

Si ce n’est pas le cas, cela peut expliquer en partie les deux postes à pourvoir (Trésorerie, Secrétaire général) 

sans parler de la présidence que Pascale ROBINEAU laissera, selon ces propos, au plus tard à la fin de 

l’olympiade. 

Bien entendu, je reste optimiste –en espérant ne pas être utopiste- pour penser que vous Clubs allez œuvrer 

dans le même sens, plus précisément mettre la passion de notre sport au profit du Volley-Ball ! 

Bel été à vous Tous et Bonne Rentrée avec EuroVolley 2019 

 

qui je l’espère nous sera bénéfique. 

Je vous remercie pour votre attention. 

Eric GOUGEON 

Secrétaire Général 

  



21 

 

  

É
ta

t 
d

e
s
 l

ic
e

n
c
e

s
 p

a
r 

c
lu

b
 s

a
is

o
n

 2
0

1
8

-2
0

1
9

 

e
t 

v
a

ri
a

ti
o

n
 s

u
r 

l’
o

ly
m

p
ia

d
e

 



22 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

SPORTIVE 
Membres :  Kevin SAMSON, Eric GOUGEON, Paulin DURAND, Luc REVERDY, André MASSON.  

Actions principales :  

Organiser, gérer, suivre les championnats seniors, les championnats jeune & Coupe, les championnats de 
semaine, la Coupe de l’Anjou, la Coupe mixte. 

Créer les calendriers et le planning de la saison sportive en lien avec la Commission Technique. 

Contrôler les DAF (Devoirs d’Accueil et de Formation) sportifs en concertation avec la Commission Statut et 
Règlement. 

Assurer le suivi et validation rectificatifs de match. 

Contrôler les feuilles de match/brûlage et qualification des joueurs. 

1. SPORTIVE SENIOR DEPARTEMENTALE 

Un Championnat Départemental Féminin (DF1) composé de 08 équipes, 14 journées de championnat, Matchs 

Aller-Retour plus 02 Journées Play Off & Play Down. 

Un Championnat Départemental Masculin (DM1) composé de 07 équipes, 12 journées de championnat, Match 

Aller-Retour plus 02 Journées Play Off & Play Down. 03 Equipes de moins inscrites (ASLM ; LCV et ST SYLVAIN 2) 

par rapport à la saison 2017-2018. 

Félicitations à L’ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN pour son titre de champion départemental féminin ainsi qu’à 

L’ENTENTE SPORTIVE ST LEGOISE pour son titre de champion masculin. Pas de gros soucis majeurs cette année, 

pour les championnats seniors. Le seul bémol la non anticipation des clubs sur les journées de Play off et Play 

down. Cette formule vous a-t-elle plu ?  Je voulais aussi remercier Bénédicte qui m’a beaucoup aidé cette 

année dans les différentes taches de cette mission. 

RESULTATS DEPARTEMENTAUX SENIORS 

 

 
DF1 Points Jou. Gag. Per. F. 3-0 3-1 3-2 2-3 1-3 0-3 Set.P Set.C Coeff.S Pts.P Pts.C Coeff.P 

1. ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN 42 16 14 2 
 

12 2 
  

2 
 

44 8 5.500 1276 797 1.601 

2. VBCM1 41 16 14 2 
 

8 5 1 
 

1 1 43 13 3.308 1337 1025 1.304 

3. LECLERC CHOLET VOLLEY 24 16 8 8 
 

3 3 2 2 3 3 31 31 1.000 1275 1296 0.984 

4. VOLLEY-BALL CLUB VIHIERSOIS 22 16 7 9 
 

2 4 1 2 2 5 27 33 0.818 1256 1313 0.957 

5. 
AS SAINT-BARTHELEMY D'ANJOU 

V.B. 
21 16 8 8 

 
2 2 4 2 1 5 29 34 0.853 1169 1288 0.908 

6. ENTENTE NORD OUEST ANJOU V.B. 21 16 7 9 
 

5 1 1 1 5 3 28 30 0.933 1186 1243 0.954 

7. LA CHRISTINA VOLLEY-BALL 16 16 5 11 
 

2 2 1 2 3 6 22 37 0.595 1182 1318 0.897 

8. VBCM2 1 16 1 14 1 
 

1 
 

1 3 11 8 46 0.174 902 1303 0.692 

 

 
DM1 Points Jou. Gag. Per. F. 3-0 3-1 3-2 2-3 1-3 0-3 Set.P Set.C Coeff.S Pts.P Pts.C Coeff.P 

1. ENTENTE SPORTIVE ST-LEGEOISE 37 14 13 1 
 

8 3 2 
 

1 
 

40 10 4.000 1200 974 1.232 

2. ENTENTE NORD OUEST ANJOU V.B. 33 14 10 4 
 

6 4 
 

3 1 
 

37 16 2.313 1212 1027 1.180 
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3. SPORTING CLUB DE L OUEST 23 14 8 6 
 

2 4 2 1 2 3 28 26 1.077 1198 1180 1.015 

4. AS.SP.DE ST-SYLVAIN D'ANJOU 19 14 6 8 
 

2 3 1 2 3 3 25 29 0.862 1137 1141 0.996 

5. VOLLEY-BALL CENTRE MAUGES 17 14 5 9 
 

1 4 
 

2 4 3 23 31 0.742 1144 1151 0.994 

6. ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN 12 13 5 8 
 

1 1 3 
 

4 4 19 31 0.613 1018 1094 0.931 

7. VOLLEY CLUB DE L'AUTHION 6 14 2 12 
 

1 
 

1 1 4 7 12 38 0.316 898 1165 0.771 

SUIVI SPORTIF 

Concernant les feuilles de match seniors, vous avez dû vous rendre compte qu’il n’y a pas eu beaucoup de 

remarque une seul amende a été donné pour la participation d’un joueur non licencié. J’ai préféré être plus 

dans la formation et la prévention que dans la sanction et je trouve que c’est une bonne réussite car les feuilles 

de match sont bien remplies, à continuer… 

RESULTATS REGIONAUX 

Une saison compliquée pour nos clubs régionaux dans l’ensemble. 

LES EQUIPES PRE-NATIONALES du Département 

 (10 équipes) 

Belle 3
ème

 place du SCO ANGERS et malheureusement dans cette même poule nous regrettons la 9
ème

 place de 

l’AS ST BARTHELEMY D’ANJOU synonyme de descente en région. 

 

 (09 équipes) 

Le seul club du département AS ST BARTHELEMY D’ANJOU se classe à la 7
ème

place.  

 

LES EQUIPES REGIONALES du Département 

 (09 équipes) 
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Le VBCM (Volley Ball Centre Mauges) finit sur la 3
ème

 marche du podium, le SCO ANGERS se classe 8
ème

 et 

malheureusement l’AS SP DE ST SYLVAIN D’ANJOU -dure apprentissage à ce niveau-là- termine sa saison à la 

9ème place synonyme de relégation en championnat départemental la saison prochaine. 

 

 (10 équipes) 

Du côté des masculins on a connu les extrêmes avec le SCO ANGERS et ST LERGER SOUS CHOLET qui finissent 
respectivement 2

ème
 et 3

ème
  et à l’opposé LECLERC CHOLET VOLLEY et l’AS ST BARTHELEMY D’ANJOU occupent 

respectivement la 9
ème

 et la 10
ème

 place. En conséquent, malheureusement, c’est deux derniers clubs seront 
relégués en championnat départemental la saison prochaine. 

 

RESULTATS NATIONAUX 

Coté des équipes nationales du département : les résultats sont aussi mitigés  

 (11 équipes) 

Le SCO (SPORTING CLUB DE L’OUEST) termine sa saison à la 6
ème

 place 
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 (11 équipes) 

En masculin, LECLERC CHOLET VOLLEY termine à une belle 4
ème

 place et dans cette même poule le SCO  

(SPORTING CLUB DE L’OUEST) se classe à la 9eme place et se retrouve donc relégable. 

 

SPORTIVE SENIOR DE SEMAINE (LUC REVERDY ET ANDRE MASSON) 

 

CHAMPIONNAT DS  ET COUPE MIXTE 

03 Poules mixtes (DS1 / DS2 / DS3) avec Montée-Descente entre elles et 01 Poule Masculine (DSM) 
composent ce championnat senior de semaine. 

 

 

Montées descentes DS Mixte saison 2018/2019 CLASSEMENT DSM - 18/19

DS1 Descentes en DS2 1 : AMVB 2

Résultats Coupe mixte 2 : ENOA DSM

8èm : SCO Angers 1 1er : Longué 3 : ST Sylvain d'Anjou

2èm : Lion d'Angers 4 : AMVB 1

DS2 Montées en DS1 5 : Lion d'Angers 1

1er : ASCCHU 6 : USAC

2èm : VCE 1 7 : ASPTT 1

DS2 Descentes en DS3 Résultats challenge mixte 8 : ST Gemmes sur Loire 1

1er : ENOA 1 9 : Murs Erigné 1

9èm : Vihiers 2èm : SCO Angers 3 reste 1 macht reportés, peux changer classem 

DS3 Montées en DS2

1er : ENOA 3 

2èm : SCO Angers 5

POULE DS1 - 18/19 POULE DS2 - 18/19 POULE DS3 - 18/19

1 : Longué 1 : ASCCHU 1 : ENOA 3 

2 : Lion d'Angers 2 2 : VC Ecouflant 1 2 : SCO Angers 5

3 : Baugé 3 : Doué la Fontaine 3 : Murs Erigné 2

4 : ENOA 1 4 : ASPTT 3 4 : ST Gemmes sur Loire 2

5 : VC Authion 1 5 : SCO Angers 3 5 : ST Barthélémy d'Anjou 

6 : ASPTT 2 6 : ENOA 2 6 : Baugé 2

7 : AMVB 3 7 : VC Ecouflant 2 7 : SCO Angers 4

8 : SCO Angers 1 8 : SCO Angers 2 8 : AMVB 4

9 : 9 : Vihiers 9 : VC Authion 2
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TOURNOI UNI FEDERAL 

 

 

 

2. SPORTIVE JEUNE DEPARTEMENTALE 

CHAMPIONNAT M11 (2 X2) : 

Le nouveau championnat M11 a vu le jour en Janvier 2019. 

Ce championnat permet aux poussins les plus performants, de les initier à une forme de jeu plus compétitive 

répondant ainsi à une attente de ces volleyeurs en herbe. Nous avons remarqué que ces derniers sont bien plus 

souvent demandeur d’une forme jouer avec enjeu à contrario de ce que peuvent penser leurs parents. 

C’est en pratiquant du beau jeu que le plaisir de la pratique prend toute son ampleur. De plus, pour la plupart 

d’entre eux, cela les prépare à la leur future saison en benjamines et benjamins. 

Après vérification, suite à certaines remarques lors de notre dernier Comité Directeur du 04/06/2019 avec la 

participation des Clubs en tant qu’invité, ces Championnats M11 existent dans les autres disciplines (Football, 

Basket Ball, Handball, …) et le terme « Elite » qui correspond à une codification sur le Site FFVolley n’est pas à 

prendre comme une sélection effrénée mais comme une valorisation gratifiante de nos poussins. 

 

Ce championnat s’est composé de trois plateaux réunissant 08 équipes et 03 clubs.  

 
 

Encore trop peu pour parler de réussite mais gageons que pour la saison prochaine nous pourrons compter sur 

un championnat M11 compétitif et attrayant. 

Clas Clas

1- VBCM 1 FSCF 1- SMVB 1 FSCF

2- AC Longué FFVOLLEY 2- Le Lion d'Angers FFVOLLEY

3- Cholet Plessis FSCF 3- VBFL FSCF

Clas Clas

1- Cholet Leclerc V FSCF 1- VC Ecouflant FFVOLLEY

2- VBCM 2 FSCF 2- Chemillé FSCF

3- ASCCHU FFVOLLEY 3- La Romagne FSCF

Clas Clas

1- Enoa 3 FFVOLLEY 1- SCO 5 FFVOLLEY

2- Mazière en Mauges FSCF 2- La Pommeraye  FSCF

3- Ste Christine FSCF 3- St Laurent du Mottay FSCF

Classement Uni Fédéral poule 1

Classement Uni Fédéral poule 3

Classement Uni Fédéral poule 5

Classement Uni Fédéral poule 1

Classement Uni Fédéral poule 4

Classement Uni Fédéral poule 6
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L’organisation sous forme de plateaux (2 ou 3 matchs à suivre) et la mise en place d’un arbitrage rigoureux ont 

permis aux joueurs plus expérimentés poussins de s’épanouir pleinement sur les après-midis de rencontres. Il 

faut encore voir les améliorations possibles (durée des matchs, compositions de poules, etc…) et pour faire 

réussir ce nouveau projet, n’hésitez pas à faire des remarques ou suggestions à Alexis… Certaines rencontres se 

sont déroulés avec très peu d’« attraper-lancer » et les parents accompagnateurs étaient stupéfait et 

émerveillés du niveau de jeu. 

Ce championnat a pour but aussi de créer une émulation en vue de sélectionner certains d’entre eux pour Les 

Interdeps M11  

Projets pour la saison 2019/2020 

Consolider le championnat M11 qui permet aux jeunes de cette catégorie de jouer plus régulièrement avec des 

règles adaptées. 

CHAMPIONNAT M13 G (4 X4) : 

Une hécatombe ! Une situation plus que préoccupante. 

Cette Saison, seule 04 équipes engagées en Phase 1 et 05 en Phase 2 (+ ST MACAIRE V.B.)  

Pour rappel : 

Saison 2017-2018 : 10 équipes ; Saison 2016-2017 : 09 équipes ; Saison 2015-2016 : 12 équipes.  

Comme les deux saisons précédentes, pas d’équipe inscrite en Championnat régional. (Le SCO Angers Volley 
Ball avait une équipe inscrite en Championnat Régional 2015-2016). 

En conclusion : Une baisse significative en termes de licencié dans cette catégorie, malgré les alertes répétées 
du CDVB 49 depuis plus de trois ans. 

PHASE 1 : Lors de la première phase de ce championnat 4x4, 01 seule poule (BM1) de 04 équipes, Match en 

Aller-Retour, 05 Journées entre le 06/10/2018 et le 15/12/2019, en Trois Sets Gagnants. 

CLASSEMENT A L’ISSUE DE CETTE PHASE : 

BM1 

 

CHAMPION D’AUTOMNE BENJAMINS : SPORTING CLUB DE L’OUEST 

A l’issue de ce Classement, une PHASE 2 : 01 Poule (BME) de 05 avec 01 exempt, 05 Journées de Championnat, 
Match en Aller Simple en 03 Sets gagnants, entre le 12/01 et 11/05/2019. 

Puis pour étoffer ce championnat, à partir du Classement obtenu à cette 5
ème

 Journée, 

J6 : 01 premier plateau composé des 03 premières équipes (le 1
ier

 accueil) en 02 Sets gagnants et 01 Match en 
03 Sets gagnants entre les 4

èmes
 et 5

èmes
 

Nouveau Classement et même type d’organisation pour la J7. 

CLASSEMENT FINAL DE CETTE POULE EXCELLENCE : BME 
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L’Équipe ATHLETIQUE CLUB LONGUEEEN est déclassée (01 M15 M. dans l’effectif M13 M.). 

Classement définitif : 
Premier : SCO ; Deuxième : ST MACAIRE VOLLEY-BALL ; Troisième : AS ST BARTHELEMY D’ANJOU 

Quatrième : LA CHRISTINA VOLLEY-BALL 

 

CHAMPIONNAT M13 F (4 X 4) : 

08 équipes engagées en Phase 1 et 02 de plus en Phase 2 soit 10 au total (+ ANDREZE/ST MACAIRE & LECLERC 
CHOLET VOLLEY 2). Une moindre diminution dans cette catégorie puisque la saison 2016-2017 11 équipes 
benjamines constituaient ce championnat. 

PHASE 1 : Championnat composé de 01 Poule de 08 équipes, Match Aller Simple en Trois Sets gagnants soit 

07 Journées de championnat, entre le 29/09 et 15/12/2018. 

Pas de Championnat Régional Benjamines pour la deuxième saison consécutive. 

CLASSEMENT A L’ISSUE DE CETTE PHASE : 

BF1 

 

CHAMPION D’AUTOMNE BENJAMINES : AS ST BARTHELEMY D’ANJOU 

D’où à l’issue de ce Classement 

PHASE 2 : constitution de 02 Poules de 05 avec 01 exempt, soit 05 premières Journées de championnat suivi de 
02 autres journées (Plateau) sur le même principe que les benjamins. 

1 POULE M13 ELITE (BFE) 05 EQUIPES composées des 05 premières équipes de la poule BF1 Phase 1 

Et 

1 POULE M13 HONNEUR (BFH) 05 EQUIPES, composée des 03 autres équipes restantes de la poule BF1 
Phase 1 les 02 nouvelles équipes arrivées en Phase 2.  

CLASSEMENT DE CETTE POULE ELITE : BFE 

 

Classement définitif : 

Premier : SCO ; Deuxième : AS ST PIERRE ANDREZE ; Troisième : VBCM  

Quatrième : AS ST BARTHELEMY D’ANJOU Cinquième : LA CHRISTINA VOLLEY-BALL 

 

CLASSEMENT DE CETTE POULE ELITE : BFH 
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L’Équipe LECLERC CHOLET VOLLEY 2 est déclassée (02 M13 M. dans l’effectif M13 F.). 

Classement définitif : 

Premier : LECLERC CHOLET VOLLEY 1 ; Deuxième : AS SP DE SYLVAIN D’ANJOU 

Troisième : AND / ST MACAIRE  Quatrième : ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN 

 

Chalenge Régional M13 F. et M13 M. : les équipes qualifiées du CD VB 49 

L’équipe du SCO a donc participé au Challenge M13F Finales Régionales et finit à la 3
ème

 Place. 

L’équipe ACLongué a donc participé au Challenge M13M Finales Régionales et finit à la 4
ème

 Place. 

 

CHAMPIONNAT M15 MASCULIN : (4 X 4) 

Pour la Troisième saison consécutive pas de mise place de championnat M15 M. 

L’équipe M15 M  4×4 : LA CHRISTINA VB a évolué dans le championnat Depmt 44 et l’équipe VCA dans le 
championnat Depmt 72 

01 seule équipe du département (SCO (SPORTING CLUB DE L’OUEST) 8
ième

/8) a évoluée en Championnat 
régional élite (MME) et 04 autres (LECLERC CHOLET VOLLET 2

ème
/8 ; AS SP ST SYLVAIN D’ANJOU 3

ième
/8 ; ST 

MACAIRE VB 6
ième

/8 et ENOA 7
ième

/8) dans le Championnat régional honneur (MMH). 

Formules de jeu de ces Championnats Régionaux : 6x6 en Match A-R et 03 Sets gagnants. 

 

CHAMPIONNAT M15 FEMININ : (4 X 4) 

Un championnat Minime Féminin M15 F. 4x4 a été mis en place avec 05 équipes engagées en Phase 1 et 07 en 
Phase 2, mieux que la saison précédente où seule 03 équipes avaient été engagées et on retrouve à une près le 
nombre de la saison 2016-2017 avec possibilité pour les Cadettes M17 F. (nouveaux accédant) d’y participer. 

04 équipes du département ont évolué en championnat régional : 6x6 en 03 Sets gagnants. 

01 en Minime Féminin Elite (MFE) : SCO 4
ième

 /8  

et  

03 équipes en Minime Féminin Honneur (MFA) :  
LECLERC CHOLET VOLLEY (3

ième
/14) ; VOLLEY BALL CENTRE MAUGES 1 (6

ième
/14) 

VOLLEY BALL CENTRE MAUGES 2 (12
ième

/14) 

PHASE 1 : 01 poule de 05 avec 01 exempt, Match en Aller-Retour, 03 Sets gagnants, entre le 29/09/2018 et 

26/01/2019 

CLASSEMENT A L’ISSUE DE CETTE PHASE : 
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CHAMPION D’AUTOMNE MINIMES F. : ANDREZE / ST MACAIRE 

D’où à l’issue de ce Classement avec l’inscription des 02 autres équipes 

PHASE 2 : constitution de 02 Poules  

1 POULE M15 ELITE (MFE) 04 EQUIPES composées des 04 premières équipes de la poule MF1 Phase 1 

Match en Aller-Retour, en 03 Sets gagnants 

Classement définitif : 

 

Premier : ANDREZE / ST MACAIRE ; Deuxième : ENOA ; Troisième : ENTENTE SPORTIVE ST LEGEOISE 1 

Quatrième : AS ST BARTHELEMY D’ANJOU  
Et 

1 POULE M13 HONNEUR (MFH) 03 EQUIPES composée de l’autre équipe restante de la poule MF1 Phase 1 
les 02 nouvelles équipes arrivées en Phase 2. 03 premières journées Match Simple en 03 Sets gagnants et 02 
autres journées sous forme de plateau en fonction du classement de la journée précédente, Match en 02 Sets 
gagnants. 

Classement définitif : 

 

Premier : ENTENTE SPORTIVE ST LEGEOISE 2 ; Deuxième : AS SP DE ST SYLVAIN D’ANJOU 

Troisième : STELLA SPORT VB LA ROMAGNE 

A souligner : le Club de STELLA SPORT VB LA ROMAGNE qui a manifestement, au détriment de ces jeunes, pas 
voulu jouer ces 02 dernières journées plateau. Merci aux Clubs se St Léger sous Cholet et St Sylvain d’Anjou 
d’avoir trouvé la solution pour que leurs équipes finissent correctement leur saison. 

A NOTER : CONCERNANT LES CHAMPIONNAT REGIONAUX CADETTES ET CADETS 

En Championnat M17 F. Elite : 02 équipes du département engagées celles du  

SCO M17 F. qui finit à la 1
ière 

/ 8 au Classement régional et ATHLETIQUE CLUB LOGUEEN M17 F 7
ème 

/ 8   

La Finale Régionale M17 F. entre SCO vs VBN : Victoire du SCO 

En Championnat M17 M. Elite : Pas d’équipe du département engagée 

(Saison 2017-2018 : 01 équipe du SCO qui avait été battu en Finale régionale par  ASBR Rezé 

En Championnat M17 F .Honneur  : 02 équipes du département engagées (01 de moins par rapport à la Saison 

2017-2018) celles de 

l’AS ST PIERRE ANDREZE 4
ième

 et  LA CHRISTINA VOLLEY BALL 5
ième 

 En Championnat M17 M. Honneur : 01 équipe du département engagées (02 de moins par rapport à la Saison 

2017-2018) celles de ATHLETIQUE CLUN ONGUEEN 4
ème

 / 11 

DEROULEMENT DE CES CHAMPIONNATS : 

Les Championnats Jeunes se sont bien déroulés dans leur ensemble avec quelques couacs au cours de la saison. 
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Même bilan que la Saison 2017-2018 : Il apparaît une baisse du nombre de licencié aussi bien chez les Filles que 

les Garçons et cela c’était déjà fait sentir la saison 2016-2017. Les Clubs doivent vraiment en prendre 

conscience et se mobiliser pour stopper cette hémorragie. 

Donc même conclusion : Les problèmes de mise en place, de déroulement (exemple : report de match par 

manque d’effectif et ou d’encadrement) de ces championnats en sont la conséquence. Le secteur jeune est le 

fondement de développement des clubs du département. Bien entendu chaque Club a son identité et sa 

politique de développement cependant si un travail en commun n’est pas réalisé des disparités de tout ordre 

sont à prévoir (pauvreté des équipes du 49 M17 F. et M., des équipes départementales séniors, …) 

FEUILLES DE MATCH : ÉTABLISSEMENT ET ENREGISTREMENT 

La méthode de vérification porte ses fruits, ces feuilles de match simplifiées sont beaucoup mieux remplies.  

RIS N° 01 : 02 Clubs amendés 06€ qui aurait pu ne pas l’être si après lecture de la Feuille de Match le 
remplissage avait été correct. 

RIS N° 02 : Pas de Clubs amendables juste 01 pénalité sportive pour un Club qui a passé outre le règlement. 

RIS N° 03 : Pas de pénalité financière ni sportive pour les Clubs 

RIS N° 04 : 02 Clubs amendables 6€ et 08€ par manquement à la lecture et remplissage de la feuille de match. 
Bénédicte suit et apporte son aide à ce club. 

RIS N° 05 : 04 Clubs amendables dont le même qu’au RIS N° 04 toujours pour les mêmes raisons et surtout le 
non-respect du règlement sportif. 

RIS N° 06 : Pas de pénalité financière pour aucun Club juste un Club pénalité sportive pour absence de 
dérogations. 

RIS N° 07 : 02 Clubs pénalisés financièrement 7€ et 8€ évitables si la Feuille de Match une fois lu avait été 
rempli correctement (Toujours le même Club depuis le RIS N° 04) et une pénalité sportive en Coupe d’Anjou 
pour 01 Club par manquement au règlement. 

RIS N° 08 : 01 Club a subi une pénalité financière alors que c’est le Club « visiteur » car inversion de Salle qui a 
rempli la Feuille de Match. 

RIS N° 09 : 02 Clubs amendables (x08€) dont 01 dont sa Feuille de Match a été rempli par un organisateur de 
plateau. 

Récapitulatif : 13 Pénalités financières concernant à 08 Clubs dont 01 qui en cumulent 04 montrant que pour la 
plupart c’est arrivé qu’une seule fois au cours de la Saison et pour un nombre total de Feuille de Match de 162. 
Et il ne faut pas reporter la faute sur le parent ou le bénévole occasionnel car ce n’est pas lui qui au sein du club 
nous transmet la Feuille de Match. 

Cependant une dérive devient de plus en plus visible, voir elle est dite : les Feuilles de Matchs sont rédigées ou 

finies d’être rédigées après coup. Il en va de votre responsabilité de chaque club en matière d’assurance, de 

formation, de respect entre vous et du comité. Ceci est regrettable car ces feuilles de match sont pourtant le 

reflet écrit du match, des règles de notre sport, du Volley-Ball.  

3. COUPE D’ANJOU   

Les Finales de Coupe d’Anjou se sont déroulées le Samedi 08 Juin 2019, Salle Bertin à ANGERS (49) et 

organisées par le Club du SCO (Sporting Club de l’Ouest) que nous remercions. 

COUPE D’ANJOU JEUNE : ERIC GOUGEON 
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Cette coupe se déroule presque correctement. Comme toutes les saisons, des difficultés d’harmonisation des 

compétions afin d’arrêter une date pour jouer les différents tours. Pourtant ces dates butoirs de tour de Coupe 

d’Anjou sont connues bien en amont et laissent liberté aux Clubs de s’organiser. 

Le Nombre de Forfait (LECLERC CHOLET VOLLEY M13 F. ; AS ST BARTHELEMY D’ANJOU M13 M. ; ST MACAIRE/ 

ANDREZE 2 M13 M. ; ENOA M15 F. ; ST MACAIRE/ ANDREZE M15 M. pas présenté jour du Match et AS ST 

PIERRE ANDREZE M17 F.) est impressionnant cette Saison sans parler du Club STELLA SPORT VB LA RO MAGNE 

qui a refusé de jouer sa coupe M15 F. Regrettable pour ses jeunes volleyeuses. 

Juste un petit souci pour le Clubs de VBCM qui ont omis un point de réglementation – règlementation 

transmise avant le début de cette coupe et accessible à tout moment – qui a eu pour conséquence de déclarer 

cette équipe M15 F. forfaits 

Voici les résultats :  

M13 F. : SPORTING CLUB DE L'OUEST vs AS ST BARTHELEMY D'ANJOU : 3-0 (25-10 ; 25-19 ; 25-19) 

M13 M. : SPORTING CLUB DE L'OUEST vs ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN : 2-3 (22-25 ; 23-25 ; 25-20 ; 25-21 ; 15-17) 

M15 F. : SPORTING CLUB DE L'OUEST vs ANDREZE / SAINT MACAIRE : 3-0 (25-14 ; 25-15 ; 25-23) 

M15 M. : SPORTING CLUB DE L'OUEST vs AS SP DE ST SYLVAIN D'ANJOU : 3-1 (21-25 ; 25-15 ; 25-22 ; 28-26) 

M17 F. : SPORTING CLUB DE L'OUEST vs ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN : 3-0 (25-11 ; 25-10 ; 25-12) 

M17 M. : Pas de Coupe cette Saison 

Remerciements à M. Christophe AMIARD (SCO) qui nous a fait parvenir un bel ensemble de photos. 

COUPE D’ANJOU SENIOR  : 19 EQUIPES MASCULINES ET 16 FEMINES ENGAGEES 

Le déroulement de cette Coupe s’est passé correctement (Dates Butoir respectées).  

Juste un bémol en 1/4 de finale de coupe masculine où Cholet à fait jouer des joueurs de N3 avec leur équipe 
Région alors que le règlement l'interdit. Cela à entrainer leur disqualification en faveur de l'équipe PNM de l’AS 
ST BARTHELEMY D’ANJOU 

Cependant une remontée des Clubs concernant le Calendrier qui s’étale sur trop longtemps et voie les Finales 
arriver trop tard. Paulin va étudier la question pour l’avenir tout en sachant que cette date des finales est 
toujours compliquée à positionner car elle dépend d’un planning général de compétition aussi bien Fédérale, 
Ligue et Comité. 

Les Finales se sont déroulées, le 08 Juin 2019, Salle Bertin à ANGERS (49) et organisées par le SPORTING CLUB 
DE L’OUEST (SCO) 

CHALLENGE Masc. : VOLLEY BALL CENTRE MAUGES DEP vs ANGERS SPORT LAC DE MAINE REG : 3-1 ( 25-11 ; 25-21 
; 23-25 ; 25-19). 

CHALLENGE Fém. : VOLLEY BALL CENTRE MAUGES REG / AS ST BARTHELEMY D'ANJOU PN : 3-0 (25-13 ; 25-14 ; 25-
14) 

COUPE Masc. : AS ST BARTHELEMYD'ANJO PN / ANGERS SPORT LAC DE MAINE DS : 3-0 (25-15 ; 25-18 ; 25-22) 

COUPE Fém. : SPORTING CLUB DE L'OUEST (PN) / ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN (DEP) : 3-0 ( 25-14 ; 25-23 ; 25-
18). 

4. ACTIONS SPORT-ETHIQUE  

Nos actions se doivent de promouvoir les valeurs du sport et contribuer au développement de l'éthique 

sportive. Faire que ces valeurs transparaissent dans nos actions au quotidien. Nous nous devons de contribuer 
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au développement de la citoyenneté dès le plus jeune âge : respects des autres, des règles et de son intégrité 

physique via notre discipline sportive. Aussi nous avons mis en place cette année plusieurs actions : 

LE CHALLENGE L’ÉQUIP’ SPORT - 100% FAIR-PLAY - 

Il est renouvelé à l’identique cette année. Plusieurs relances ont été nécessaires pour obtenir les retours des 

clubs, merci d’être plus vigilant l’an prochain car ce sujet est primordial pour le Comité. 

Les équipes qui terminent premières du classement recevront un prix pour leur esprit et comportement 

sportifs. 

Résultats au challenge : 

Senior Masculins : VOLLEY BALL CENTRE MAUGES 

Senior Féminines : LA CHRISTINA VOLLEY BALL 

M13 Masculins : ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN 

M13 Féminines : LECLERC CHOLET VOLLEY 

M15 Féminines : ST LEGER SOUS CHOLET 

Pas de challenge cette année en M15M  car pas de championnat 

Félicitations aux équipes qui ont représentées au mieux les valeurs du Fair-Play. 

ACTION TOUS CITOYENS DU SPORT  

Cette année, Nous avons poursuivi nos actions mises en place en 2018 : 

- Interviews : Acteur du Volley / Citoyen du Sport 

- Protocole : Tous Citoyens du sport 

Ces deux actions sont développées dans la partie Développement. 

 

  



34 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

D’ARBITRAGE 
Membres : Emmanuel COUVREUR, Éric VEILLET. 

Actions principales :  

Désignations des arbitres en championnats régional et départemental 

Formations  

Couvertures 

1. DESIGNATIONS 

J'ai repris le poste de responsable de la commission d'arbitrage suite au départ d'Alain RETAILLEAU. Je suis 

satisfait de cette première saison grâce à la disponibilité de vos arbitres locaux peu de matchs se sont joués 

sans arbitre. 

Depuis trois ans, la reprise de la formation arbitrale menée par Eric VEILLET porte ces fruits. En effet, 4 arbitres 

sont juges de ligne, 3 arbitres se sont présentés et ont validé l'examen Ligue. En tout ce sont 25 arbitres qui se 

déplacent pour des matchs qui vont des SABLES D'OLONNES à SAINT NAZAIRE en passant par LE MANS ou l'île 

d'YEU. 

J'ai conscience que l'arbitrage départemental est décrié mais il est primordial dans l'apprentissage, cependant il 

ne permet pas d'évoluer en tant que second arbitre. C'est pourquoi je propose que des arbitres ayant déjà de 

l'expérience se forment auprès d'arbitres expérimentés en tant que second sur des matchs régionaux féminins. 

Il n'y aurait pas de frais supplémentaire ni pour les clubs ni pour le comité. 

2. FORMATIONS  

FORMATION MARQUEUR ET ARBITRE 

6 candidats pour l'examen marqueur : 5 reçus 

8 candidats à l'examen d'arbitrage : 7 reçus sur l'examen théorique 

EXAMEN PRATIQUE 

3 candidats vus et reçus 

2 seront supervisés sur les finales de la coupe de l'Anjou et 2 ont quitté la région 

 

L’an prochain, les dates de formations envisagées seront les 9-16-23 novembre 2019 
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3. COUVERTURE D’EQUIPE  

 
  

     Club
Niveau

équipe
Arbitre inscrit par le club

Niveau

arbitre

Engt 

reçu
JDL Nat Reg Dep

CDF/JE

U
Total

SPORTING CLUB DE L'OUEST N3M GEOFFREY BRASSART FEDERAL O 10 23 1 57

SPORTING CLUB DE L'OUEST N3F BEATRICE BRASSART NAT O 6 4 14

SPORTING CLUB DE L'OUEST PNF DOSIMONT GAELLE FORMATION O/N 0

SPORTING CLUB DE L'OUEST RFB O/N

SPORTING CLUB DE L'OUEST RMB O/N

SPORTING CLUB DE L'OUEST DM1 O/N

ENTENTE NORD OUEST ANJOU VB DM1 BASTIEN ALLARD NAT O 9  3 21

ENTENTE NORD OUEST ANJOU VB DF1 THOMAS GAGNERIE DEP O 5 2 7

LECLERC CHOLET VOLLEY N3M NATHALIE BARABAS NAT O 9 3 21

LECLERC CHOLET VOLLEY RMB THIERRY DELCHOQUE FORMATION 13 13

LECLERC CHOLET VOLLEY DF1 IEVA PIVETEAU FORMATION O/N 12 1 13

LECLERC CHOLET VOLLEY JEUNE ADELINE SCALA JEUNE N 0

AC LONGUE VB DM1 RAPHAEL BETTON DEP O 5 7 3 15

AC LONGUE VB DF1 RENAUD DELALANDE FEDERAL O 31 62

AS ST BARTHELEMY VB PNF CEDRIC DINDAULT DEP O 14 6 20

AS ST BARTHELEMY VB PNM DAVID JOBARD PRETE O 7 19 11 37

AS ST BARTHELEMY VB RMB ETOURNAY ROMAIN FORMATION O/N 0

AS ST BARTHELEMY VB DF1 BARONICK ORNELLA FORMATION O/N 0

AS ST BARTHELEMY VB JEUNE MAXIME PLARD  DEP N 5 4 9 18

ENTENTE SPORTIVE ST LEGEOISE RMB ANTHONY BROCHARD DEP N 14 10 24

ENTENTE SPORTIVE ST LEGEOISE DM1 TIGNON JEAN ETIENNE FORMATION O/N 1 1

AS ST SYLVAIN D'ANJOU VB RFB CELINE RICHARD DEP O 5 9 2 16

AS ST SYLVAIN D'ANJOU VB DM1 EMMANUEL COUVREUR DEP O 6 21 15 42

AS ST SYLVAIN D'ANJOU VB JEUNE AUDREY DUMAINE JEUNE N 0

LA CHRISTINA VB DF1 ERIC VEILLET FEDERAL O 1 3 7 1 9 24

VBC VIHIERS DF1 CHLOE GROLLEAU DEP O 3 5 8

VOLLEY BALL CENTRE MAUGES RFB GUIBERT FRANCOIS DEP O 4 26 3 6 39

VOLLEY BALL CENTRE MAUGES DM1 POISSON BENJAMIN DEP O 3 4 7

VOLLEY BALL CENTRE MAUGES DF1 GUERIN PASCAL NAT N 13 13

VOLLEY BALL CENTRE MAUGES DF1 CAUDAL KEVIN NAT O/N 8 18 7 18 69

VOLLEY CLUB DE L'AUTHION DM1 MICHEL ROY DEP O 12 12

VOLLEY CLUB DE L'AUTHION DAVID JOBARD DEP O / / / / / /

ST MACAIRE JEAN MICHEL QUENTIN FEDERAL O 47 1 48

ANDREZE MENARD JEROME DEP O 7 9 16

ANDREZE GILLET BRUNO LIGUE O 18 1 19
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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

TECHNIQUE 
Membres : Erwan GUILLEMOT, Xavier UROS, Alexis MUSTIERE 

Actions principales :  

SMASHY 

TAP 

Regroupements Poussins 

Formation et Stages jeunes 

Formation des cadres (BEF5) 

Forfait ATD 

Bilan 

1. OPERATION SMASHY 

Comme la saison passée, seules les écoles en lien avec l’UGSEL, (enseignement privé) ont pu bénéficier de 

l’opération smashy. Pour le Comité : Alexis MUSTIERE  

L’opération smashy s’effectue sur 5 séances, l’intervenant réalise les 1
ère

, 3
ème

 et 5
ème

, le professeur de la classe 

prend en charge les 2 autres séances. Les intervenants sont aidés d’un livret pédagogique. 

 

Un nombre d’écoles stabilisés par rapport à la saison dernière. Ainsi, 286 élèves ont bénéficié des smashy au 

niveau CD contre 284 l’an passé. Dans ce projet, la motivation des enseignants et directeurs d’établissement 

dépend des facilités de mise en œuvre. Il serait intéressant dans ce domaine de fournir des vidéos, des 

solutions « clés en main » pour éviter le stress de l’enseignant de se lancer dans une activité nouvelle : Penser à 

les faire la saison prochaine. 

Des enfants de Montreuil Juigné pratiquent également le volley sur le temps scolaire mais en lien avec l’OMS et 

non l’UGSEL. 4 classes de 25 élèves environ ont pu participer à des cycles de 6 séances et toutes faîtes par un 

éducateur spécialisé volley. (Voir EPS en-dessous) 

ECOLES Classe Nbr Elèves 

Ecole de la Source Eau Vive BEAUFORT EN VALLEE CM1/CM2 55 

École Ste Marie ROUSSAY CE1/CE2/CM1/CM2 68 

École St Joseph Saint Christophe du bois CP/CE1/CE2/CM1-CM2 66 

École St Maurille Saint Lambert la Potherie CE2/CM1/CM2 30 

Ecole St Joseph CHAZE/ARGOS CE1/CE2/CM1/CM2 40 

École Sacré Cœur VILLVEQUE CE1/CE2 27 

 12 classes 286  élèves 
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Cette année nous touchons le même nombre d’élève (286 contre 284) mais le point positif est que nous 

travaillons dans la continuité avec une grande partie des établissements qui se réinscrivent auprès de L’UGSEL. 

Les clubs doivent s’y sentir concerné davantage (invitations aux entrainements, tournois internes, etc…) 

2. LES TAP ET LES INTERVENTIONS SCOLAIRES.  

Le comité 49 en la personne d’Alexis intervient sur les TAP de la commune. 21 séances le lundi après-midi de 

Janvier à fin Juin ont permis à une quarantaine d’enfants de pratiquer l’activité volley sur un cycle complet sur 

la commune de Saint Sylvain (contrairement au smashy). 

Opération réussie car la commune de saint Sylvain s’est rapprochée de nous pour la saison prochaine et que 

d’autres s’intéressent de plus en plus à ces temps périscolaires.  En revanche, les TAP ne sont pas maintenus 

dans toutes les communes, il n’est donc pas toujours possible de s’y inscrire. Peut-être faut-il voir avec les 

enseignants pour profiter de l’EPS (nouveaux programmes du cycle 3) et intervenir en séquence d’environ 10 

heures de pratique. Cette formule semble convenir davantage aux écoles surtout du privé avec l’ugsel49 qui 

s’investit un minimum. Il faut donc encourager les clubs à s’informer auprès des écoles locales et voir les mises 

en œuvres possibles : Faire intervenir Alexis ou alors faire intervenir un éducateur diplômé du club. La 

commission technique veut insister ici de l’intérêt primordial d’investir ou réinvestir le monde scolaire pour 

permettre au plus grand nombre de jeunes de s’impliquer au volley. Ce n’est pas facile, ce n’est pas une 

réussite immédiate mais c’est un des atouts majeurs pour accroître le nombre des jeunes pratiquants de 

volley-Ball. 

3. REGROUPEMENT POUSSIN 

La commission technique organise 7 regroupements poussins. Ces rencontres ont lieu une fois par mois 

environ. Les regroupements s’effectuent sous 2 formes : matches 2 contre 2 ou 1 contre 1 selon la formule de 

jeu et exercices techniques pour obtenir des maillots.  

 

10 clubs ont participé au moins à un regroupement, ce qui a permis de voir la jeune génération sur laquelle 

nous devons travailler. La moyenne actuellement est de 65 poussins par regroupement (52 l’an passé). 

L’implication de bénévoles pour suivre les équipes et accueillir les jeunes s’est fait sentir cette année. Cet effort 

(même si c’est souvent les mêmes personnes) est un des éléments à conserver pour offrir un cadre plaisant et 

efficace. 

 

Cette année, nous avons eu une recrudescence de nos poussins. 2 clubs supplémentaires par rapport à la 

saison passée et un nombre plus important de jeune dans les clubs qui y participaient déjà. Il y a 4 ans, nous 

étions capables de réunir presque 100 enfants sur une même matinée, nous revenons doucement vers cette 

tendance. Des modifications ont été apportées pour améliorer les animations techniques et mettre en place 

une organisation plus pratique, plus fonctionnelle. Les discussions et les propositions ont portées leurs fruits, 

les regroupements matchs sont plus cohérents et les maillots deviennent de plus en plus rigoureux pour la 

bonne évolution technique du jeune joueur. Le point positif reste tout de même la reconnaissance des jeunes 

qui participent aux regroupements et de leurs parents qui rappellent souvent que cet évènement est plaisant 

et utile à leur formation. 

 

Moins de soucis rencontrés pour avoir des gymnases, les clubs ont joué le jeu pour se positionner rapidement 

afin d’accueillir cet évènement.  
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Tableau des clubs ayant des poussins : 

 20/10/2018 24/11/18 22/12/18 26/01/19 02/03/19 30/03/19 27/04/19 MAXI 

ANDREZE 9 10 4 9 9 8 7 56 
DRAIN 8 8 8 9 8 7 7 55 
LCV 6 6 5 5 0 7 6 35 
LONGUE 12 18 11 15 12 13 8 89 
SCO 10 7 10 3 6 8 5 49 
ST MACAIRE 4 4 2 4 0 4 2 20 

ST BARTH 6 8 3 7 6 5 7 42 
ST LEGER 0 4 4 7 3 7 3 28 
VBCM 2 1 0 1 0 1 1 6 
VCA 6 6 4 4 8 4 4 36 
TOTAL 63 72 51 64 54 63 51 420 

 

 

 

 

 

Le classement du challenge poussin a été attribué sur plusieurs critères : 

Assiduité :   Participation aux 7 regroupements. 

Quantité :   Nombre de jeunes présents. 

Championnat :   Résultats des matches. 

Qualité :   Obtention des tee-shirts. 

Le classement est le suivant : 

1° LONGUE 2° - SCO 3° - ANDREZE 

Le nouveau championnat M11 a vu le jour en Janvier 2019 avec 3 plateaux réunissant 8 équipes et 3 clubs. 

Encore trop peu pour parler de réussite mais gageons que pour la saison prochaine nous pourrons compter sur 

un championnat M11 compétitif et attrayant. L’organisation sous forme de plateaux (2 ou 3 matchs à suivre) et 

la mise en place d’un arbitrage rigoureux ont permis aux joueurs élites poussins de s’épanouir pleinement sur 

les après-midis de rencontres. Il faut encore voir les améliorations possibles (durée des matchs, compositions 

de poules, etc…) et pour faire réussir ce nouveau projet, n’hésitez pas à faire des remarques ou suggestions à 

Alexis… Certaines rencontres se sont déroulées avec très peu de « attraper-lancer » et les parents 

accompagnateurs étaient stupéfait et émerveillés du niveau de jeu. Un entraineur a même avoué que certaines 

équipes (moins de 11 ans) jouaient mieux que leurs équipes séniores !!! 

Les interdeps M11 : La compétition a eu lieu le Dimanche 5 Mai. Notre équipe féminine a fini à la 1
ère

 place 

tandis que nos garçons accrochaient une belle 2ieme place. 

Projets pour la saison 2019/2020 

Consolider le championnat M11 qui permet aux jeunes de cette catégorie de jouer plus régulièrement avec des 

règles adaptées. 

Remettre en place un maillot arbitrage. 

Les Maillots obtenus au cours de la saison 2018/2019 

JAUNE ORANGE ROUGE BLEU 

36 29 21 11 
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Créer des vidéos à diffuser aux entraîneurs en charge des poussins. Toutes personnes intéressés pour nous 

fournir des vidéos sont les bienvenues (ex : les ateliers poussins, les matchs poussins, des gestes techniques, 

des situations techniques ou tactiques, etc…) 

4. FORMATION DU JOUEUR. 

A. LES STAGES 

Les stages à hébergement continuent à se développer et à se perfectionner. Toujours en préconisant les 

catégories Benjamin et Minimes en garçon et en fille. Ils se sont déroulés à l’Ethic étapes du lac de Maine avec 

le soutien logistique du club du lac de Maine. 

Le format du stage a changé lors de cette saison 2019/2020. En effet nous avons préféré passer sur des stages 

de 2 jours et 1 nuit en augmentant le volume horaire d’entraînement. L’intérêt étant de réduire le nombre de 

gymnase et d’encadrant car nous pouvions enchaîner les stages du lundi au samedi. (Lundi/Mardi Benjamins 

Benjamines ; Mercredi/Jeudi Minimes ; Vendredi/Samedi Poussin). 

 

La grande nouveauté et réussite étant le début des stages M11 à hébergement que nous chercherons à 

renouveler la saison prochaine. 

Le travail effectué pendant ces stages est de plus en plus rigoureux et le changement est significatif. Les 

résultats sont au rendez-vous car le classement aux interdeps ne cesse de grimper d’année en année. 

L’évolution du niveau de jeu individuel. Le perfectionnement individuel et la préparation d’un collectif en 

vue des compétitions interdépartemental était un des objectifs principaux de ces stages. 

Le comité a pu compter cette année sur 3 entraîneurs permanents sur les stages. Xavier UROS, qui a assisté 

Alexis MUSTIERE sur l’ensemble des journées de stage. Killian GOUGEON, qui a participé à l’encadrement de 

tous les stages comme entraîneur en formation et Richard SAUVERVALD en troisième encadrant sur une 

catégorie M14 fille. 

Liste des enfants ayant participé au moins à un stage : 

SCO Angers : Solal ROCHETEAU, Robin MARTIN, Valentine MACKOWSKI, Elisa AUGUSTO, Camille GENDRY, 

Juliette MERLET, Cécile MERLET, Myriam GILLIER, Léonie MACKOWSKI, Briac BEUCHER, Tiago LEBRUN, Liam 

DELAUNE, Tom RIGAUDEAU, Axel BENHASSEN, Ethan AMIARD, Lucie STOLL, Elise LENOIR, Raphaël PELLETIER, 

Jules DUTOUR, Martin KESSEL, Titouan ESNAULT GRIMAUD 

LCV: Noah GAUDUCHEAU, Nathan et Lucas VASCHALDE, Clément CAILLOU, Louise BODIN, Raphaëlle JOUBERT, 

Manon MORINIERE, Charlotte DELALANDE, Pierre Antoine LEFUR 

St Barth VB : Lola DUPRE, Guilhem ANDRIEU, Maelys ANDRIEU, Evan Alexis BARUL 

ANDREZE : Noah LE DAHERON, Léo GOURDON, Yanis BEN DAVID, Teddy LE DAHERON, Zoé BOISSEAU, Jadeyne 

MENARD, Yanis BENDAVID, Nathan DA SILVA, 

Saint Macaire : Romane HERAULT, Rachel FOULONNEAU, Mao VINET, Alexis LARRIBEAU, Liam VINET, 

VCA : Ephrem JOSELON, Anna LAMBERT, Clément MARSAT 

Saint Sylvain : Corentin FILLON, Sylvain RAYNARD, Jules RIMIAC, Ludovic RIBARD, Romain CHURREAU,  
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Longué : Thibault LEBLANC MORINIERES, Maiwenn GUILLEMOT, Yanis GUILLEMOT, Charles MORAND, Paul 

GILLIER, Eliott RAIMBAULT. 

DRAIN : Othilie ANTHIER, Léna SECHER, Léonie BIOTEAU, Honorine RAVARD, Line ANTHIER, Thomas HERAULT 

VBCM : Aglaé GABORY, Rose PALVADEAU, 

Merci au club du Lac de Maine pour avoir fourni la salle et le matériel pour cette formation bien utile 

Les chiffres en termes de remplissage sont toujours aussi satisfaisants et nous arrivons à toucher l’élite du 

volley Ball jeune. 

Notre nouveau mode de fonctionnement évoquées plus haut sur l’encadrement des stages techniques, nous a 

permis d’avoir une vraie cohérence de formation et d’amener le jeune joueur a développer tout son potentiel.  

Un grand merci à : Éric GOUGEON, Xavier UROS, Richard SAUVERVALD et Killian GOUGEON. 

B. LES COMPETITIONS 

LES INTERDEPARTEMENTAUX 

Le 1
er

 tour a eu lieu à Saint Barthélémy d’Anjou (49) pour les catégories benjamins et minimes, le second tour à 

Derval (44). 

 

 
 

Résultat final à la suite des interdeps retours, le CD 49 se situe 3ieme. 

Plus de sélection aux interzones cette année. Seule l’équipe classée première aux interdeps se qualifiera pour 

les minis volleyades. 

C. LES STAGES REGIONAUX 

Les meilleurs joueurs benjamins et minimes sont sélectionnés pour les stages régionaux (CRE) afin de composer 

les équipes régionales. Ainsi cette année,  

En minimes filles : Aglaé GABORY (VBCM) 

En minimes garçons : Solal ROCHETEAU(SCO) Titouan ESNAULT GRIMAUD (SCO) 

 

LES VOLLEYADES POUR LES MINIMES : 
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2 d’entre eux ont participé aux Volleyades (Championnat de France des Sélections régionales Minime) à 

VITROLLES. Les gars se classent 15ieme sur 26 et les filles 10ieme sur 24. 

Participant garçon : Solal ROCHETEAU 

Participante fille : Aglaé GABORY 

Nos joueurs ont représentés très honorablement le Maine et Loire. C’est vraiment une expérience humaine et 

sportive à vivre. 

 

D. LES POLES ESPOIRS ET LES SSR (SECTIONS SPORTIVES REGIONALES). 

Les meilleurs éléments minimes garçons et filles sont sollicités pour intégrer les pôles espoirs (structure 

fédérale) ou les sections sportives régionales (ligue). 

Les Pôles Espoirs : 

Baptiste KESSEL (SCO N3) a effectué sa 3ieme année au Pôle de Dinard et Margaux LENOIR (SCO  N3) et Jeanne 

CADOT (SCO N3) leur première année au pôle Espoir de Sablé sur Sarthe. 

La Section Sportive Régionale de Rezé : 

Léo ARON (SCO N3) a effectué sa deuxième année à la Section Sportive Régionale et Killian GOUGEON (PNM ST 

NAZAIRE V.B. ATLANTIQUE passeur titulaire monte en N3) sa première année. Et un titre de Champion de 

France UNSS pour ces 02 Joueurs avec la la SSR de Rezé . 

Orlane AMIARD (SCO M15 F.) est sélectionnée en Equipe de France UGSEL pour participer au FISEC 2019 à 

BUCAREST au mois de Juillet. 

5. FORMATION DES CADRES. 

A. LA FORMATION D’ENTRAINEUR DRE 1 (EX BEF5) 

La formation fédérale "DRE1" a pu être mise en place cette année avec 06 candidats. Antoine POUGETOUX du 

SCO, Marius POUVREAU du SMVB, Victor NAULET et Julien PASQUIER des HERBIERS, Killian GOUGEON de ST 

NAZAIRE VOLLEY BALL ATLANTIQUE et Pascal BRUNET du club ATHLETIQUE CLUB LONGUEEN. 

Tous les candidats sont aujourd’hui titulaires du DRE1 sauf Marius POUVREAU qui n’a pas pu finir sa formation 

et l’achèvera la saison prochaine. 

B. LA FORMATION D’ACCOMPAGNATEUR D’EQUIPE 

Aucun club n’a formulé de demande cette saison. 

6. FORFAIT ATD 

Pour sa quatrième année le comité a mis en place un forfait ATD permettant à tous les clubs d’utiliser les 

compétences d’Alexis sur le terrain en payant un forfait obligatoire chaque année. 
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Les actions sont diverses et variées : Elles vont de l’entrainement des jeunes à la formation continue des cadres 

ou encore la formation d’éducateur communaux. D’autre utilise l’ATD sur des regroupements comme le forum 

des associations etc.… 

Aujourd’hui la quasi-totalité des clubs utilisent ce forfait. Certain n’en n’éprouve toujours pas le besoin mais 

des clubs qui n’osaient pas se rapprocher de l’ATD encore la saison dernière profite aujourd’hui de ce forfait 

qui peut redynamiser certain secteur du club. 

Il faut faire attention cependant à ce que ce forfait ne soit pas utilisé comme « bouche trou » juste pour pallier 

à des entraînements mais vraiment s’en servir comme tremplin à de nouveaux projets ou à une nouvelle 

dynamique. 

7. BILAN 

Les différents projets que sont la découverte du volley au plus grand nombre (TAP, smashy) et la formation du 

jeune joueur (stages détections- formation de cadres- forfait ATD.) restent le centre de préoccupation essentiel 

de la commission technique. L’incitation et l’accompagnement des clubs dans la promotion du volley au niveau 

des jeunes (écoles, mairies, centre de loisirs…) doivent être renforcées et des outils sont à créer pour que 

chaque club n’ait plus l’appréhension de s’y engager (lien avec la commission Développement.) 

Des actions doivent se poursuivre et se développer pour que de réels résultats (plus de licenciés jeunes, plus 

d’encadrement qualifié dans les clubs, etc…) soient visibles. La commission technique est en effet persuadée 

que la survie de la plupart des clubs actuels passe par des efforts dans ces 2 domaines.  

CONCLUSION : 

Un bilan encore mitigé pour cette année : Il y a bien sûr une continuité dans l’efficacité de certaines actions de 

la commission technique depuis plusieurs années (les stages techniques, les formations de cadres, le forfait 

ATD, le nouveau championnat M11…) mais cela n’est pas encore suffisant pour permettre aux clubs de vivre 

sereinement leur avenir. Les championnats départementaux jeunes et seniors sont pauvres en nombre 

d’équipes et plutôt déséquilibré en qualité de jeu. Le niveau élite du département reste en effet un point 

positif mais il ne doit pas cacher le souci majeur actuel du comité : Il manque de joueurs jeunes et seniors 

(quelque soient leurs niveaux) pour organiser de réels championnats Benjamins, Minimes et  Cadets au sein du 

département.   

QUE CHAQUE CLUB AUJOURD’HUI SE RENDE COMPTE DE CE PROBLEME DE BASE ET AGISSE AU PLUS VITE, Les 

commissions techniques, sportives et développement du comité restent à votre disposition pour informer, 

aider et recevoir toutes vos propositions. 

 

Erwan GUILLEMOT, Alexis MUSTIERE 
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COMMISSION STATUTS & REGLEMENTS  

Membres : Jean Michel QUENTIN. 

R.A.S. 

Président de la CDSR 

Jean Michel QUENTIN   
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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DEVELOPPEMENT 
Membres : Pascale ROBINEAU, Mauricette BOYER, Bénédicte FEUFEU, Erwan GUILLEMOT, Éric 

GOUGEON, Alexis MUSTIERE, Jérémie TESSIER. 

Actions principales :  

 Suivi du Projet Associatif olympiade 2016-2020 (voir annexe) 

 Tournois d’été 

 Les actions « Nouvelles pratiques – nouveaux publics » 

 Urban Volley 

 Nuit du Volley 

 Tournois Inter Entreprise soft volley 

 Le kit Volley-Ball 

 Intervention Sport Adapté : les Beaux Défis 

 « Amène tes Cop’s » 

 Valoriser les bonnes pratiques 

 L’engagement bénévole : Interviews : Tous citoyens du sport 

 Les valeurs du sport : Protocole de Coupe de l’Anjou 

1. SUIVI DU PROJET ASSOCIATIF OLYMPIADE 2016-2020 : ERWAN, PASCALE, 

BÉNÉDICTE 

La priorité cette année, a été mise sur l’un des axes du projet associatif de l’olympiade : la valorisation des 

actions clubs. 

PROJET DE VALORISATION DES CLUBS 

Valorisation des actions des clubs : en s’inspirant à la fois de l’expérience d’une autre discipline (tennis) et du 

travail réalisé par la Commission Développement de la Ligue, via son catalogue d’actions en faveur du 

développement, Erwan GUILLEMOT a rédigé notre propre projet de valorisation des clubs, son esprit, ses 

principes et son déroulement. Pour cette fin de saison, 3 clubs se sont portés volontaires pour se lancer dans la 

procédure qui débutera en juin, juillet pour aboutir en juin 2020, avec, à la clef, la possibilité d’une dotation 

allant de 300 à 500 €. Ce sont les clubs de l’AC Longué, VBCM et ES St Léger sous Cholet.  

2. TOURNOIS D’ETE  : BÉNÉDICTE, ALEXIS,  ERIC & BÉNÉVOLES DU COMITÉ & HORS 

COMITE 

SAISON 2017 – 2018 : SPECIAL 20 ANS  

L’édition 2017 – 2018, spécial 20 ans a amené un air un peu plus festif, avec un résultat irrégulier : annulation 

du tournoi jeune prévu initialement à Ingrandes, faute d’appui des clubs du 49 ; mais beau week end aux Ponts 

de Cé, avec animation ludique et aquatique bien appréciée, une soirée au profit d’une association « Angers 

Gazelle » et un superbe feu d’artifices.  
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Les chiffres : 86 équipes pour 4 étapes, avec une moyenne de 22 équipes inscrites, ce qui est une petite 

participation. Au total, 110 personnes différentes sont venues. 325 inscriptions ont été enregistrées. 

Le bilan financier est plutôt satisfaisant : +4332 euros (hors charges salariale) contre 2737 euros l’an passé. 

L’investissement fait pour les 20 ans en termes de communication et d’animation est donc positif et 

n’engendre pas de coût pour le Comité. 

SAISON 2018 – 2019 : TOURNOI CE VOLLEY : ERIC, COLIN, PASCALE, BENEDICTE, ALEXIS 

La Tournée est désormais remplacée par une seule animation sur le week-end des 13 & 14 juillet en un lieu 

unique : les Ponts de Cé. Le principe reste le côté festif, ouvert à tous, licenciés ou non, avec soirée guinguette, 

mais sans feu d’artifices, inscriptions à l’avance pour bénéficier d’un tarif avantageux. 

Nous sollicitons les clubs pour aider à la mise en place, à la présence et au démontage, car les quelques 

membres du Bureau ne peuvent suffire. Une recherche spécifique de partenaires privés a été entreprise avec 

l’aide d’un stagiaire, Colin Hérault suivi par Éric Gougeon, ce qui nous permet d’avoir de nouveaux partenaires 

pour cet évènement.  

L’impact en termes de communication, d’image conviviale du Volley-Ball, ainsi qu’en termes de finances est 

primordial pour la vie du CD. 

Nous remercions ici chaleureusement les partenaires de l’évènement sans qui nous nous pourrions mener à 

bien ce projet : KMI, L’EQUIP, HYPER U Murs-Erigné, Hit West, Premium, Pulsat, La Brasserie des ALIZES et 

Décathlon Les Ponts de Cé. 
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3. LES ACTIONS « NOUVELLES PRATIQUES – NOUVEAUX PUBLICS » 

URBAN VOLLEY 

L’action est renouvelée cette année sur l’agglomération angevine en priorisant les quartiers de Belle-Beille et 

Savary. Malgré notre recherche, nous n’avons pas eu de Service Civique pour aider à la mise en place de 

l’URBAN cette saison. 

Nous mettons en œuvre, de façon étroite avec les référents territoriaux, les éducateurs sportifs de la ville, Les 

maisons de quartiers des animations au sein même de ces quartiers. Nous utilisons notre discipline sous ces 

différentes forme (classique/Soft/Fit en 2x2/3x3) comme vecteur d’insertion, de santé, de socialisation.  

Nous accentuons le lien entre ces jeunes et le club le plus proche, Angers Lac de Maine et Angers Sco VB, afin 

de favoriser leur découverte de notre discipline, en créant un groupe féminin qui sera invité à participer à des 

entrainements. La finalité pour les jeunes assidus sera d’aller voir à un match de l’Euro à Nantes en septembre. 

ANIMATION DES TERRITOIRES CARENCES 

Après avoir analysé la pratique du Volley sur le territoire nous avons déterminé 3 clubs à soutenir dans leur 

développement Mazé Millon, Baugé et le Lion d'Angers. Nous avons eu 2 refus donc avons contacté un autre 

club demandeur : Andrezé. 

Sur VCA, nous les avons aidés sur la communication du club par la mise en place d’une interview, la mise en 

avant de leur action scolaire et la confection de leur affiche des tournois des parents ainsi que l’aide à la 

confection de leur dossier de labellisation. 

Sur Andrezé, nous les avons soutenus également pour mettre en avant le club, leur nouvelle section soft volley, 

leur Tournoi des Mini euros…via une vidéo, la confection d’un dossier de labellisation sport santé et Année du 

Volley et la création d’affiche. 

LA NUIT DU VOLLEY  

Sur Angers, la 9
ème

 édition s’est déroulée le 26 mars et a fait le plein. Organisation conjointe avec le BDE de 

l’IFEPSA, avec la participation d’Alexis sur la gestion sportive de la soirée. Cette organisation est compliquée, 

cela notamment à cause d’un renouvellement annuel des membres du BDE. Quelques « couacs » cette année 

dans la préparation à remédier pour l’an prochain.   

TOURNOIS INTER-ENTREPRISES SOFT VOLLEY  

La 3
ème

 édition de ce tournoi a remporté un franc succès sur les 2 soirées : le 5 février et le 28 mars, puisque les 

équipes refusées sur la 1
ère

 date ont été reportées sur la 2
ème

 date en mars, et sur cette soirée, des équipes ont 

été refusées. Faut-il envisager une 3
ème

 soirée ? A l’entreprise refoulée, une prestation d’animation privée a été 

proposée, sans réponse de sa part à l’heure actuelle. 

Nous remercions tout particulièrement nos partenaires pour cette édition, à savoir : le CD SPORT EN 

ENTREPRISES pour sa collaboration permettant de contacter les CE des entreprises angevines et la fourniture 

du vin d’honneur, les clubs de l’ASLM et de AS St Sylvain d’Anjou VB pour leur créneau de salle, Le Verger de la 

Maison Blanche de Sylvain Kupperoth et le Verger du grand Clos de Jean-Laurent Laval pour leurs excellentes 

pommes, et enfin Class’crout pour le sachet pique-nique et leur participation !  
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Le sport santé et sport en entreprise étant des axes prioritaires aussi bien pour notre Fédération que dans la 

politique du gouvernement, un effort particulier serait intéressant à entreprendre vers ce public des 

entreprises. 

KIT VOLLEY BALL  

La commission développement continue de promouvoir cet outil par le biais de : 

- vidéo réalisée la saison dernière diffusée auprès des clubs et des collectivités. 

- Mise à disposition du Kit gratuitement, sur une durée d’un mois, aux clubs demandeurs, selon un planning 

établi, afin de découvrir et de faire découvrir aux collectivités cet outil qui est, on le rappelle, en vente à toute 

structure qui souhaite se le procurer. 

Le Comité a vendu 3 kits cette saison : 2 à la Ligue des pays de Loire et 1 au club de Murs Erigné. 

SPORT ADAPTE : « LES BEAUX DEFIS » 

Notre partenariat se poursuit avec le CD Sport Adapté 49 avec la journée des « beaux défis » le 30 avril  à 

Décathlon qui s’est déroulée cette année encore sous le soleil. 

« AMENE TES COP’S  »  

Reconduction de cette animation, selon la procédure simplifiée désormais connue. Mise en place l’an dernier 

pour faciliter l'enregistrement des parrains et des licences événementielles créées à cette occasion. 

Sur la saison 2017-2018, 18 évènements ont été déclarés de 8 clubs du département. 16 bulletins de 

parrainage nous ont été communiqués. 

Au total 12 ballons sont donnés : 6 à l’ASSP ANDREZE, 6 à la CHRISTINA VB. 

Sur cette saison, l’opération est ouverte depuis le 1er avril jusqu’au 30 juin. À ce jour, ce sont  10 animations qui 

ont été déclarées et 23 licences évènementielles sont saisies. 

L’ANNEE DU VOLLEY  

Dans le cadre de l’EURO MASCULIN et en parallèle, la Fédération a créé l’animation « L’Année du Volley » avec 

une dotation en outils de communication aux clubs qui déclarent toute action de développement, de 

découverte du volley-ball. 

Notre agent de développement a participé  à une réunion au siège de la fédération et se met au service des 

clubs pour le montage des dossiers. Elle a participé aux dossiers de l’ASSP Andrezé et du VCA. 

A ce jour, sur le département, ce sont 3 actions déclarées : SCO, ASSP Andrezé et VCA 

4. VALORISER LES BONNES PRATIQUES  

INTERVIEWS « TOUS CITOYENS DU SPORT »  
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Nous avons poursuivi le travail de Lara CANCOIN, stagiaire en mars/avril 2018, dans la réalisation d’interviews 

sur le thème « Tous Citoyens du sport ». 5 vidéos de Lara ont été diffusées cette saison. Nous avons créé et 

diffusé 3  vidéos pour poursuivre cette action. 

Au total, on comptabilise 523 vues sur YouTube. 

PROTOCOLE DE COUPE DE L’ANJOU  

Nous nous appuyons sur nos finales de Coupes de l’Anjou se déroulant le 8 juin à la salle Bertin à Angers, pour 

réitérer pour la deuxième année le protocole d'avant et d'après match afin de rappeler à tous, des catégories 

M13 à seniors, les valeurs qui fondent la discipline et le sport en règle générale. 

 

La Présidente 

Pascale ROBINEAU 

  



49 

 

BILAN TRESORERIE 2017/2018 (EN 

INSTANCE D’APPROBATION) –  
Le résultat au 31/08/2018 est de + 1078.69 €. Ceci grâce à d’une part : la diminution du coût salarial en passant 

Alexis à mi-temps au Comité et en comprimant les achats et les frais de gestion interne, mais également grâce 

à une subvention exceptionnelle de 1000 € du CNDS soutenue par le CDOS.  

Pour mémoire : 

31/08/17 : -3139 € 

31/08/16 : - 5010 € 

31/08/15 : - 4 075 € 

Notre gestion est saine mais nous n’avons pas de réserves. Nous devons maintenant conserver ce 

fonctionnement pour que sur les 2 années qui viennent nous résorbions nos déficits et tendions vers une 

autonomie vis-à-vis des subventions publiques. 

 

BILAN 

 

ACTIF PASSIF 
    

Patrimoine de l'association Ressources financières de l'association 

ACTIF IMMOBILISE FONDS ASSOCIATIFS ET RESERVES 

Immobilisations incorporelles 

0 

Fonds propres : Report à nouveau -7694,69 

Immobilisations corporelles Résultat de l'exercice 1078,69 

Autres immobilisations financières 
Autres fonds associatifs : Subventions 
d'investissement 0 

Total actif immobilisé 0 Total fonds associatifs et réserves -6616 

ACTIF CIRCULANT DETTES 

Créances 5964,46 Emprunts et dettes accumulées 0 

Disponibilités / Trésorerie -6811,15 Fournisseurs et comptes rattachés 777,41 

Charges constatées d'avance 0 
Fiscales et sociales (cotisations sociales à 
regler) 3721,66 

Total actif circulant -846,69 Produits constatés d'avance 1270,24 

  Total dettes 5769,31 

TOTAL ACTIF -846,69 TOTAL PASSIF -846,69 
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COMPTE DE RESULTAT  

 

 

 

CHARGES MONTANT PRODUITS MONTANT

60-Achat 3075,3

70-Vente de produits finis, prestations de 

services, marchandises 26597,84

Achats d'études et de prestations de 780 Prestation de services 18958,34

Achats non stockés de matières et de 109,61 Vente de marchandises 6444,5

Fourniture d'entretien et de petit 

équipement 521,59 Produits des activités annexes 1195

Autres fournitures 1664,1

61 - Services extérieurs 5872,64 74- Subventions d exploitation 12584,67

Locations 5570,4 Etat: CNDS 8600

Entretien et réparation 0 Région(s): 0

Assurance 302,24

Documentation 0

Divers 0 Département(s): 0

62 - Autres services extérieurs 5723,83

Rémunérations intermédiaires et 89 Commune(s): 0

Publicité, publication 3161,23

subvention communauté de communes et 

agglomération 0

Déplacements, missions 2084,44

Frais postaux et de télécommunications 174,96 Organismes sociaux (à détailler): 0

Services bancaires, autres 214,2 Fédération 918

63 - Impôts et taxes 0 ASP 766,67

64- Charges de personnel 41090,73 Autres recettes (précisez) 2300

Rémunération des personnels 24445,64

Charges sociales 15961,09 75 - Autres produits de gestion courante 29678,04

Autres charges de personnel 684 Dont cotisations 26127,76

65- Autres charges de gestion courante 12363,29 76 - Produits financiers 287,53

66- Charges financières 0 77 - Produits exceptionnels 56,4

67- Charges exceptionnelles 0 78 Reprises sur amortissements et 0

68- Dotation aux 

amortissements(provisions pour 0 79 - transfert de charges 0

TOTAL DES CHARGES
68125,79

TOTAL DES PRODUITS
69204,48

86- Emplois des contributions volontaires 

en nature 23545,2 87 - Contributions volontaires en nature 23545,2

Secours en nature 11457,02 Dons en nature 11457,02

Mise à disposition gratuite de biens et 

prestations 0 Prestations en nature 0

Personnel bénévole 12088,18 Bénévolat 12088,18

TOTAL DES CHARGES 91670,99 TOTAL DES PRODUITS 92749,68

RESULTAT 1078,69
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